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Présidence de M. Jean-Charles Luperto, pré-
sident.

– La séance est ouverte à 14 h.

– Le procès-verbal de la dernière séance est dé-
posé sur le bureau.

M. le président. – Mesdames, messieurs, la
séance est ouverte.

1 Congés et absences

M. le président. – Ont prié d’excuser leur
absence à la présente séance : MM. Dupont et
Wahl, pour raisons de santé, Mme Moucheron,
en mission à l’étranger, et M. Desgain, retenu par
d’autres devoirs.

2 Dépôtdu rapport d’activités de la
Commission nationale pour les Droits
de l’Enfant pour l’année 2012

M. le président. –Nous avons reçu le rapport
d’activités de la Commission nationale pour les
droits de l’enfant pour l’année 2012. Ce rapport
a fait l’objet d’un document de référence imprimé
sous le n˚ 504 (2012-2013) n˚ 1). Il a été envoyé,
pour information, à la commission de l’Enfance,
de la Recherche, de la Fonction publique et des
Bâtiments scolaires.

3 Dépôt du rapport d’activités du Ser-
vice général des infrastructures privées
subventionnées – Rapport sur l’utili-
sation des crédits pour l’année 2012

M. le président. – Nous avons reçu le rapport
d’activités du Service général des infrastructures
privées subventionnées – Rapport sur l’utilisation
des crédits pour l’année 2012. Ce rapport a fait
l’objet d’un document de référence imprimé sous
le n˚ 505 (2012-2013) n˚ 1). Il a été envoyé, pour
information, à la commission de l’Enfance, de la
Recherche, de la Fonction publique et des Bâti-
ments scolaires.

4 Dépôt de projets de décret

M. le président. – Le gouvernement de la
Communauté française a déposé les projets de dé-
cretmodifiant le décret du 6 juin 1994 fixant le
statut des membres du personnel subsidiés de l’en-
seignement officiel subventionné (doc. 509 (2012-

2013) n˚ 1). Ila été envoyé à la commission de
l’Éducation.

Le gouvernement a également déposé le projet
de décretportant assentiment à l’accord de coopé-
ration du 23 mai 2013 entre la Région wallonne
et la Communauté française portant sur le déve-
loppement d’une initiative commune en matière
de partage de données et sur la gestion conjointe
de cette initiative (doc. 507 (2012-2013) n˚ 1). Il
a été envoyé à la commission des Relations inter-
nationales et des Questions européennes, des Af-
faires générales, du Règlement, de l’Informatique,
du Contrôle des communications des membres du
gouvernement et des dépenses électorales.

Enfin, le gouvernement a déposé le projet de
décret contenant l’ajustement du budget des re-
cettes pour l’année budgétaire 2013 et son exposé
particulier (doc. 510 (2012-2013) n˚ 1), le pro-
jet de décret contenant l’ajustement du budget des
dépenses pour l’année budgétaire 2013, son ex-
posé général, son exposé particulier et ses annexes
(doc. 511 (2012-2013) n˚ 1) et le projet de décret-
programme portant diverses mesures relatives aux
Fonds budgétaires, à la santé, à la culture, à l’au-
diovisuel, à l’enseignement obligatoire et de pro-
motion sociale, à l’Agence pour l’évaluation de
la qualité de l’enseignement supérieur, au finance-
ment de l’enseignement supérieur universitaire et
non universitaire, aux bâtiments scolaires, à la re-
cherche et à l’Etnic (doc. 512 (2012-2013) n˚ 1).
Ils ont été envoyés à la commission des Finances,
de la Comptabilité, du Budget et du Sport.

5 Dépôt et envoi en commission de pro-
positions de résolution

M. le président. – Mme Persoons, MM. Go-
suin, Jeholet et Wesphael ont déposé une propo-
sition de résolution concernant l’abaissement de
l’âge de l’obligation scolaire. (doc. 508 (2012-
2013) n˚ 1). Je vous propose de l’envoyer à la com-
mission de l’Éducation. (Assentiment)

M. Jamar, Mme Bertieaux et M. Borsus ont
déposé une proposition de résolution exprimant
un avis de principe favorable à l’extension du
droit de vote des Belges résidant à l’étranger aux
élections régionales et communautaires. (doc. 503
(2012-2013) n˚ 1).Je vous propose de l’envoyer
à la commission des Relations internationales et
des Questions européennes, des Affaires générales,
du Règlement, de l’Informatique, du Contrôle des
communications des membres du gouvernement et
des dépenses électorales. (Assentiment)
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6 Cour constitutionnelle

M. le président. –. Le greffier de la Cour
constitutionnelle a notifié au parlement les arrêts
récemment prononcés par la Cour, ainsi que les re-
cours en annulation et les questions préjudicielles
qui lui ont été adressés. La liste complète de ces
notifications sera reproduite en annexe au compte
rendu de la présente séance.

7 Questions écrites (Article 80 du règle-
ment)

M. le président. – La liste des membres ayant
adressé des questions écrites au gouvernement de-
puis la dernière séance sera reproduite en annexe
au compte rendu de la présente séance.

8 Modification et approbation de
l’ordre du jour

M. le président. –Conformément aux articles 7
et 37 du règlement, la Conférence des présidents,
en sa réunion du jeudi 13 juin 2013, a procédé à
l’élaboration de l’ordre du jour de la séance plé-
nière de ce mercredi 19 juin 2013.

La parole est à M. Walry.

M. Léon Walry (PS). – À la suite de la fer-
meture de la radio-télévision de service public
grecque (ERT), le 11 juin dernier, nous vous avons
transmis une proposition de résolution, signée par
la majorité ainsi que par le FDF. Peut-être le MR
se joindra-t-il également à nous. Vu le contexte et
les circonstances, les auteurs demandent que leur
proposition soit examinée en urgence, ce jour, en
séance publique.

M. le président. – La parole est à Mme Ber-
tieaux.

Mme Françoise Bertieaux (MR). – Le MR n’a
jamais refusé le débat, monsieur le président.

M. le président. – La parole est à M. Walry.

M. Léon Walry (PS). – Pour ce qui concerne
la résolution relative à la Hongrie, compte tenu
de la discussion intervenue hier en commission
des Relations internationales, ainsi que de l’accord
trouvé entre les auteurs du texte initial et le MR,
nous vous demandons de modifier l’ordre du jour
de la présente séance afin que nous puissions dis-
cuter cet-après midi du nouveau texte commun dé-
posé ce jour. Les auteurs souhaitent un examen en
urgence afin de pouvoir adresser un signal fort au

gouvernement fédéral belge et aux autorités euro-
péennes.

Mme Françoise Bertieaux (MR). – C’est un
débat auquel nous participerons avec plaisir, mon-
sieur le président.

M. le président. – Plus personne ne demandant
la parole, l’ordre du jour ainsi modifié est adopté.

9 Questions d’actualité (Article 82 du
règlement)

9.1 Question de Mme Barbara Trachte à
M. Rudy Demotte, ministre-président, in-
titulée « Implication de la Fédération
Wallonie-Bruxelles dans le Pacte de compé-
titivité »

9.2 Question de M. Jean-Luc Crucke à M. Rudy
Demotte, ministre-président, intitulée
« Coût de l’examen de maturité du fédéra-
lisme belge »

M. le président. – Je vous propose de joindre
des ceux questions.(Assentiment)

Mme Barbara Trachte (ECOLO). – Selon la
presse, une rencontre a eu lieu hier entre les dif-
férents ministres-présidents des entités fédérées et
le premier ministre, M. Elio Di Rupo. En principe
les discussions ont dû aborder le sujet délicat de la
répartition des efforts en vue de l’assainissement
des finances publiques mais aussi la question de la
coopération entre les entités fédérées et le pouvoir
fédéral pour un plan de relance de l’économie et
de l’emploi.

Monsieur le ministre-président, nous avons
appris que lors de cette entrevue, vous et vos ho-
mologues vous êtes mis d’accord sur un pacte de
compétitivité et d’emploi qui serait élaboré par un
groupe de travail appelé à se réunir à partir du
mois de juillet.

Dans quelle mesure la Fédération Wallonie-
Bruxelles, qui compte parmi ses compétences
propres l’enseignement, l’éducation et l’enseigne-
ment qualifiant, sera-t-elle impliquée dans ce plan
de relance de l’économie et de l’emploi ?

M. Jean-Luc Crucke (MR). – Si j’ai bien com-
pris, nous pouvons presque sabrer le champagne !
L’accord entre le gouvernement fédéral et les en-
tités fédérées que nous attendions tous depuis des
années semble être intervenu après deux heures de
discussion ! Le miracle belgo-belge serait advenu,
à voir la mine réjouie des Wallons, des Flamands
et des Bruxellois au sortir de cette réunion ! L’ac-
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cord porte à la fois sur un contrôle des déficits
budgétaires et sur la relance de l’économie et de la
productivité. Tant mieux si un accord a été conclu
dans le respect des compétences respectives, mais
j’imagine qu’il y a encore des sujets à débattre.

Monsieur le ministre-président, quels sont les
contours réels de l’accord ? Comment est-on arrivé
à un accord-cadre en deux heures ? Quel sera l’im-
pact direct sur les compétences de la Fédération
Wallonie-Bruxelles ? Trois cents millions d’euros
seraient supportés par les entités fédérées. Vous
connaissez les compétences de la Fédération, vous
savez à quel point nous dépendons des décisions
du fédéral et aussi de la relance économique. Trois
cents millions d’euros peuvent peser très lourd
sur notre budget. Le ministre Antoine doit-il déjà
préparer un nouvel ajustement budgétaire ? Ou
pouvons-nous reporter l’ajustement qui nous sera
présenté dans quelques jours afin d’y intégrer les
nouvelles dépenses ?

M. Rudy Demotte,ministre-président. – Tout
d’abord, je vous remercie pour cet enthousiasme
communicatif, monsieur Crucke. Hier, notre dé-
bat portait sur deux sujets différents et pourtant
concomitants.

Nous avons d’abord examiné si plusieurs élé-
ments inscrits actuellement à l’agenda, singulière-
ment au vu des nouvelles contraintes européennes,
pouvaient faire l’objet d’un débat entre nos enti-
tés, alors que nous avions un blocage jusqu’à ce
jour. Sur la volonté de dialoguer et d’établir un
cadre de travail commun, la réponse est « oui ».

À côté de ces deux éléments, l’agenda et les
questions budgétaires, il y a une réelle volonté de
poursuivre les efforts de relance. Nous ne voulons
pas envisager exclusivement la rigueur budgétaire
sans analyser les conséquences sur la relance ma-
croéconomique. La Flandre mais aussi la Wallonie
et la Fédération Wallonie-Bruxelles sont deman-
deuses de relance économique.

Avons-nous cité des chiffres ? De très nom-
breux chiffres ! Mais nous n’avons aucun accord
à ce jour pour une raison simple. Nous nous
sommes accordés sur la nécessité d’une méthodo-
logie commune pour valider certains chiffres. Cer-
tains sont parfois contradictoires, par exemple sur
les pouvoirs locaux ou sur les trajectoires. Nous
avons convenu de les examiner ensemble sans en
faire un blocage principiel. Pour le reste, chacun
portera sa part de l’effort dans des limites à fixer
dans la négociation en cours.

Deuxième élément à propos de la relance,
chaque niveau de pouvoir va examiner comment
poursuivre la reprise, la relance, l’accentuation des

initiatives positives. Ensuite, dans la foulée de nos
exercices budgétaires, nous devrons chercher com-
ment améliorer encore les résultats. C’est exac-
tement ce que nous avons réussi hier : un cadre
de négociation, un examen méthodologique des
chiffres, une volonté d’avancer ensemble.

Mme Barbara Trachte (ECOLO). – Je vous re-
mercie, monsieur le ministre-président, pour votre
réponse. Je me réjouis de la tenue de ces réunions.
Pour utiliser l’expression de M. Crucke, dans un
fédéralisme adulte il est bon que les entités fé-
dérées et fédérale se rencontrent et se concertent
en dehors des procédures légales prévues par la
Constitution et les lois spéciales, pour autant que
toutes les entités soient invitées. Il semble que
c’était bien le cas hier. Il faut que les différents ni-
veaux de pouvoir puissent discuter de sujets qui
fâchent ou de sujets difficiles comme la répartition
de l’effort, mais aussi de sujets qui les renforcent.
Nous allons dans la bonne direction, je m’en ré-
jouis.

Notre Fédération devra étudier comment
contribuer à la relance, en concertation avec les
autres entités. Je vous demande simplement de
nous tenir informés du contenu de ce plan et de
son implication pour notre Fédération.

M. Jean-Luc Crucke (MR). – Nous ne pou-
vons que nous réjouir que les gouvernements se
soient entendus sur un programme de concerta-
tion.

Monsieur le ministre-président, je n’ai pas de
conseil à vous donner, mais à vous qui êtes souvent
considéré comme un sage je demande de ne pas
suivre Lao-Tseu qui disait « plus le sage donne aux
autres, plus il possède » ! Pour moi, c’est plutôt le
contraire : moins on donne aux autres, plus on
possède. Veillons à ne pas nous dépouiller !

9.3 Question de Mme Florencer Reuter à
M. Jean-Marc Nollet, vice-président et mi-
nistre de l’Enfance, de la Recherche et de
la Fonction publique, intitulée « Présenta-
tion par l’Intercommunale sociale du Bra-
bant wallon (ISBW) et le Comité subrégio-
nal ONE Brabant wallon du bilan des places
d’accueil de la petite enfance pour 2008-
2012 »

Mme Florence Reuter (MR). – Le Comité su-
brégional de l’ONE Brabant wallon et l’Intercom-
munale sociale du Brabant wallon ont présenté en-
semble le bilan des places d’accueil de la petite en-
fance pour la période 2008-2012.

Si le taux de couverture en Brabant wallon est
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plutôt bon par rapport à d’autres provinces, la de-
mande est extrêmement forte. C’est une des spé-
cificités de cette province. Les femmes sont nom-
breuses à travailler et, souvent, les jeunes ménages
qui s’installent en Brabant wallon n’ont pas d’at-
taches familiales proches pour les aider à s’occu-
per des enfants.

Sur les cinq dernières années, seulement 70
places subventionnées sur un total de 2 738 ont
été créées, ce qui est extrêmement faible.

Monsieur le ministre, je voudrais vous interro-
ger sur la spécificité du Brabant wallon où la de-
mande est plus importante qu’ailleurs. Avez-vous
pris connaissance de ce rapport et de cette évalua-
tion ? Cette situation particulière sera-t-elle prise
en compte lors de la répartition des places subven-
tionnées dans le futur plan Cigogne ?

M. Jean-Marc Nollet,vice-président et mi-
nistre de l’Enfance, de la Recherche et de la Fonc-
tion publique. – J’ai pris connaissance de ces
études et du rapport. Je confirme les titres de jour-
naux. En effet, le taux de couverture augmente
dans le Brabant wallon mais diffère d’une com-
mune à l’autre.

Dans le Brabant wallon, le taux de couver-
ture pour les milieux d’accueil subventionnés est
de 26 pour cent, tandis que la moyenne de la Fé-
dération Wallonie-Bruxelles est de 20 pour cent,
et celui pour les milieux d’accueil non subvention-
nés s’élève à 18 pour cent pour une moyenne de
8 pour cent.

Ces chiffres montrent que toutes catégories
confondues, le Brabant wallon est leader en termes
d’offre. Cela étant, cela ne signifie pas – et en
cela je vous rejoins, madame Reuter – que la de-
mande est rencontrée. Des familles habitant cette
province sont toujours dans l’attente et espèrent
aussi que le plan Cigogne 3 se concrétisera bientôt
pour les places subventionnées ou non.

Les critères pris en compte dans ce nouveau
plan seront la situation socio-économique parti-
culière, le boom démographique et évidemment
l’offre en milieux d’accueil subventionnés. Le taux
de couverture global, donc du subventionné et du
non-subventionné, en fera partie. À cela s’ajoute
un travail de répartition entre les communes où
l’on tiendra compte des rajustements nécessaires
des taux de couverture. Les gouvernements exa-
mineront avec attention ces questions, demain,
puisque le plan Cigogne 3 est inscrit à l’ordre du
jour de sa prochaine réunion conjointe.

Mme Florence Reuter (MR). – Je tiens à pré-
ciser que ces dernières années, l’augmentation du
taux de couverture est essentiellement due à une

baisse de la natalité dans le Brabant wallon. Ces
cinq dernières années, seules 70 places subvention-
nées ont été créées dans la province sur 2 738.

Je voudrais également rappeler que le sec-
teur non subventionné est en crise, comme le sou-
ligne le rapport. Jusqu’ici il permettait de pallier le
manque de places dans les milieux d’accueil sub-
ventionnés. Loin de certains clichés, de nombreux
parents du Brabant wallon ne peuvent plus se per-
mettre aujourd’hui de payer ces places extrême-
ment chères. Nous devons donc également faire
des efforts pour que les places d’accueil dans des
structures non conventionnées restent accessibles.

9.4 Question de M. Antoine Tanzilli à Mme Éve-
lyne Huytebroeck, ministre de la Jeunesse,
intitulée « Campagne destinée aux familles
d’accueil »

M. Antoine Tanzilli (cdH). – Madame la mi-
nistre, vous avez annoncé une campagne de sensi-
bilisation à l’accueil temporaire des mineurs. Sur
les sept mille cinq cents jeunes pris en charge par
l’Aide à la jeunesse, trois mille quatre cents le sont
dans des familles d’accueil. Cette formule doit être
encouragée car elle réduit les besoins de places en
institution et offre un milieu structurant à des en-
fants dont le parcours a été difficile. Retrouver un
cocon familial peut leur donner un nouveau dé-
part dans la vie.

En commission, nous avons souligné la né-
cessité de focaliser nos efforts sur les enfants de
quatre à dix ans. En effet, la plupart des familles
d’accueil proposent leurs services pour des enfants
de moins de quatre ans. En outre, la nature struc-
turante de ce genre de milieu d’accueil est très im-
portante pour les enfants entre quatre et dix ans et
il y a de nombreux enfants en demande d’accueil
dans cette tranche d’âge.

En plus de la campagne de sensibilisation que
vous venez de lancer, comment comptez-vous in-
sisté sur le besoin de familles d’accueil pour des
enfants de cette tranche d’âge ?

Mme Évelyne Huytebroeck,ministre de la Jeu-
nesse. – La campagne qui a commencé hier en est
à sa deuxième édition. La première nous avait per-
mis d’augmenter le nombre de familles d’accueil
de dix pour cent. Nous souhaiterions faire mieux
encore car la demande est réelle.

Cette opération a été organisée en coordina-
tion avec les services de placement familial qui
ne souhaitaient pas focaliser l’attention sur les en-
fants de quatre à dix ans. J’ai toutefois insisté sur
ce volet en conférence de presse, en annonçant que
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les familles candidates seraient encouragées à l’ac-
cueil de jeunes appartenant à cette tranche d’âge.

La campagne de cette année sera plus créative
que la version précédente. Outre les affiches, les
spots radio et télévisés, nous explorerons d’autres
canaux : le 31 août se tiendra une grande fête des
familles d’accueil ; des stands destinés aux familles
d’accueil jalonneront les treize parcours du Beau
Vélo de Ravel ; des soirées spéciales seront égale-
ment consacrées à l’accueil familial dans les ciné-
clubs.

On tente de sensibiliser les familles à cette
question. La campagne en tant que telle ne sera
pas clairement adressée à l’accueil d’enfants de 4
à 10 ans, elle sera davantage orientée vers les pa-
rents.

M. Antoine Tanzilli (cdH). – Je vous remer-
cie pour votre réponse. Si je comprends que vous
ne vouliez pas isoler une tranche d’âge en parti-
culier, je pense néanmoins qu’une sensibilisation
optimale est essentielle.

Peu importe les canaux de diffusion, ciné-
clubs ou fêtes des familles d’accueil, l’impact sera
sans doute similaire. Les personnes qui traitent les
demandes d’information se doivent d’insister par-
ticulièrement sur la tranche d’âge où la recherche
de familles d’accueil est la plus difficile. On ne peut
ignorer la demande criante du secteur.

9.5 Question de Mme Isabelle Meerhaeghe à
Mme Fadila Laanan, ministre de la Culture,
de l’Audiovisuel, de la Santé et de l’Éga-
lité des chances, intitulée « TECTEO bientôt
dans le capital d’IPM »

Mme Isabelle Meerhaeghe (ECOLO). –L’Echo
du 14 juin dernier nous a informé des négociations
en cours à propos de l’entrée de Tecteo dans le
capital du groupe IPM, éditeur de La Libre Bel-
gique,de la Dernière Heureet de Paris Match Bel-
gique.Cette prise de participation dépasserait les
30 pour cent du capital. Même si aucun accord
n’est encore conclu, M. le Hodey ne nie pas les
tractations en cours.

Comme Tecteo est une société intercommu-
nale, on peut s’interroger sur l’avenir de la presse
écrite, son indépendance rédactionnelle, l’autono-
mie des journalistes, voire la liberté de la presse en
général. Ces différentes questions se posent avec
l’éventuelle entrée de Tecteo dans le capital d’IPM.

Si la famille le Hodey est encore seule ac-
tionnaire majoritaire, le groupe Tecteo avec ses
30 pour cent des parts pourrait influencer la stra-
tégie du groupe de presse francophone.

Mme Fadila Laanan,ministre de la Culture,
de l’Audiovisuel, de la Santé et de l’Égalité des
chances. – Comme vous le savez, la liberté de la
presse est un principe constitutionnel. S’il y avait
atteinte à cette liberté, il appartiendrait au gouver-
nement fédéral de prendre position.

Dans le cadre des réformes institutionnelles, la
Fédération Wallonie-Bruxelles a instauré un dis-
positif d’aide à la presse pour soutenir financière-
ment les opérateurs de la presse écrite.

Le décret de 2004 impose le respect des codes
et principes du journalisme, la création de so-
ciétés de journalistes indépendantes en interne et
la conformité avec les accords sectoriels. En re-
vanche, il ne prévoit aucune obligation sur la com-
position de l’actionnariat.

Je n’ai donc pas à me prononcer sur l’entrée
d’une intercommunale dans l’actionnariat d’un
groupe de presse écrite. Par ailleurs, dans leur mis-
sion d’aide à la presse, mes services contrôlent de
manière très précise l’évolution des opérateurs qui
bénéficient de notre soutien. Je n’ai évidemment
pas à donner mon point de vue sur cette éventuelle
décision.

Mme Isabelle Meerhaeghe (ECOLO). –Je vous
remercie, madame la ministre, pour vos éléments
de réponse. Je comprends les précautions prises
par la Fédération Wallonie-Bruxelles mais nous
devons garder à l’esprit ce que les états généraux
des médias de l’information ont mis en évidence
ces derniers mois.

Leur troisième atelier se terminera le jeudi 20
juin par une séance consacrée à la liberté d’ex-
pression et à la liberté de la presse. Nous enten-
drons d’ailleurs les recommandations des experts
en séance plénière. Dès le départ, ces États géné-
raux ont permis d’attirer l’attention sur le fait que
les enjeux économiques, voire la précarité des mé-
dias, mettent à mal ces libertés.

Nous savons combien le contexte économique
actuel est particulier. D’après un article paru dans
le journal L’Écho, l’entrée de Tecteo pourrait ap-
porter plus de quinze millions d’euros au capi-
tal d’IPM, ce qui serait évidemment bienvenu.
Toutefois, une intercommunale a-t-elle un rôle à
jouer dans la stratégie de la presse, et de la presse
écrite en particulier ? Une intercommunale se défi-
nit comme une association de communes oeuvrant
à l’intérêt communal. Son lien avec la presse écrite
n’est donc pas évident et ne laisse pas d’étonner.

Dans le même article, un observateur ano-
nyme fait remarquer que, vu les développements
numériques à venir, Tecteo aura inévitablement
besoin de contenus. Or, une telle association pour-
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rait évidemment les lui fournir. Il importe donc de
rester prudent sur ce type de prise de participation.

9.6 Question de M. Patrick Dupriez à Mme Fa-
dila Laanan, ministre de la Culture, de l’Au-
diovisuel, de la Santé et de l’Égalité des
chances, intitulée « vaccin HPV »

9.7 Question de Mme Florine Pary-Mille à
Mme Fadila Laanan, ministre de la Culture,
de l’Audiovisuel, de la Santé et de l’Égalité
des chances, intitulée « Bilan mitigé de la
vaccination contre le papillomavirus dans les
écoles »

M. le président. – Je vous propose de joindre
ces deux questions. (Assentiment).

M. Patrick Dupriez (ECOLO). – Après avoir
recensé 2 000 notifications d’effets secondaires re-
lativement graves, le gouvernement japonais a dé-
cidé de ne plus recommander aux jeunes filles la
vaccination contre le papillomavirus.

En 2008 déjà, l’Autriche avait décidé de ne
pas recommander ce vaccin. Aux États-Unis, plu-
sieurs procès ont été gagnés par des personnes qui
se plaignaient des effets secondaires de ce vaccin
depuis 2010. Alors que plus de 200 affaires sont
encore pendantes, cinquante procès ont donné lieu
à une indemnisation de 6 millions de dollars, no-
tamment suite à deux décès.

Une méta-étude canadienne évoque dans son
titre l’incohérence des politiques vaccinales et les
évidences médicales relatives aux deux principaux
vaccins contre le PVH, le Gardasil et le Cervarix.

Sans citer tous les effets secondaires recensés,
l’étude montre que les effets secondaires du Cer-
varix sont six à vingt-quatre fois plus importants
que ceux de tous les autres vaccins recommandés
au Royaume-Uni.

Le rapport entre les risques, les coûts et les bé-
néfices de cette vaccination pose question. Nous-
mêmes, en Fédération Wallonie-Bruxelles, nous
sommes plus d’une fois interrogés sur l’efficacité
de ce vaccin. En outre la campagne a recueilli un
résultat mitigé puisque seules un tiers des jeunes
filles ont été vaccinées et nous ignorons combien
d’entre elles ont suivi le programme complet.

Au lieu de continuer à promouvoir cette vac-
cination, ne serait-il pas temps de réévaluer la po-
litique de prévention des infections à papillomavi-
rus ? Disposons-nous de suffisamment d’informa-
tions scientifiques crédibles pour évaluer l’effica-
cité de cette vaccination ?

Mme Florine Pary-Mille (MR). –Dans la
presse de cette semaine, on explique que le Japon a
décidé d’interrompre la campagne de vaccination
contre le papillomavirus responsable de nombreux
cancers du col de l’utérus, en raison de ses effets
secondaires.

En Fédération Wallonie-Bruxelles, le bilan est
mitigé, non en raison des effets secondaires mais
parce que les centres de médecine scolaire n’au-
raient pas les moyens de vacciner les jeunes filles.
Sur 35 000 jeunes filles, seules 5 000 ont été vacci-
nées. Quelles sont les conclusions des experts uni-
versitaires sur cette campagne ?

Que ferons-nous des vaccins achetés et non
utilisés, sachant que la Fédération a dépensé
375 000 euros pour les acheter. Comment
comptez-vous modifier la campagne de préven-
tion ?

Mme Fadila Laanan,ministre de la Culture,
de l’Audiovisuel, de la Santé et de l’Égalité des
chances. –La campagne de vaccination contre le
VPH est depuis le début fort commentée et parti-
culièrement décriée. Nous sommes très attentifs à
ce qui se passe au Japon et, malgré la suspension
de la vaccination par le Cervarix et le Gardasil, ces
deux vaccins restent disponibles sur le marché nip-
pon. L’Agence européenne des médicaments suit
également de très près la situation japonaise ainsi
que les analyses qui en découlent. Nous serons te-
nus informés de l’évolution.

Il y a quelques temps, à l’occasion d’une étude
canadienne sur le sujet, la ministre Onkelinx avait
demandé au Conseil supérieur de la santé ainsi
qu’à l’Agence fédérale des médicaments de lui re-
mettre un avis, que l’on peut d’ailleurs lire sur leur
site internet. Les deux instances estimaient que le
rapport bénéfices-risques penchait toujours en fa-
veur de la vaccination. Après la décision du Ja-
pon, Mme Onkelinx a demandé un nouvel avis et
attend le rapport. Aucun changement donc pour
l’instant, je maintiens la politique de vaccination à
l’égard des jeunes filles. Bien entendu nous restons
attentifs et nous attendons le rapport pour savoir
s’il est nécessaire de revoir notre approche.

Pour répondre plus précisément à Mme Pary-
Mille, le taux de vaccination n’est pas très élevé et
j’en suis fort déçue. En cause, le sous-financement
des services de promotion de la santé à l’école
(PSE) et des centre de PMS ce qui ne leur permet
pas de réaliser la vaccination en trois fois. Il ne
faut pas négliger non plus la dimension philoso-
phique et le fait que certaines écoles de l’enseigne-
ment libre préfèrent ne pas diffuser d’information
sur cette vaccination.
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La campagne de vaccination gratuite en
Fédération Wallonie-Bruxelles n’a touché que
23,5 pour cent du public cible, mais il faudrait
ajouter des données fournies par l’Inami sur les
vaccinations réalisées par des médecins privés. En
additionnant les deux chiffres, nous atteignons
entre 40 et 50 pour cent du public-cible. Les
chiffres de 2012 que nous recevrons en fin d’an-
née seront beaucoup plus précis.

Hormis les ruptures de froid, il n’y a pas de
gaspillage : nous délivrons les vaccins au fur et à
mesure de leur administration par les médecins.
De surcroît, nous ne remboursons que ce qui a
déjà été utilisé. Il n’y a donc pas de perte budgé-
taire dans le remboursement par l’Inami.

M. Patrick Dupriez (ECOLO). – Madame la
ministre, notre politique vaccinale a grand be-
soin de crédibilité et de rigueur scientifique. Je
suis inquiet de lire, par exemple, que l’Agence
fédérale du médicament interrogée par La Libre
Belgique déclare être dans l’incapacité de fournir
des chiffres sur le nombre d’effets secondaires. Je
constate également avec inquiétude que les études
antérieures et postérieures à la mise sur le mar-
ché du Cervarix comparent les populations vacci-
nées avec ce produit et les populations qui l’ont
été avec le vaccin contre l’hépatite, lequel est his-
toriquement le plus exposé aux critiques pour ses
effets secondaires. Tout cela ne donne pas l’im-
pression d’une grande rigueur. Enfin, au-delà de
l’évaluation bénéfice-risque, les centaines de mil-
liers d’euros consacrés aux campagnes de vacci-
nation n’auraient-ils pas pu être utilisés plus judi-
cieusement dans notre système de santé ?

Mme Florine Pary-Mille (MR). – Madame la
ministre, il faudra effectivement revoir toute cette
politique de prévention du cancer du col de l’uté-
rus : même en additionnant les deux résultats que
vous avez évoqués, nous sommes loin des 80 pour
cent que vous aviez fixés en réponse à une question
parlementaire il y a quelques semaines.

Je compte vous interpeller plus tard pour obte-
nir les conclusions des experts universitaires sur ce
programme de vaccination ; elles seront très utiles
pour ajuster votre campagne de prévention.

M. le président. – Je rappelle que, conformé-
ment au règlement, le temps de parole pour les
questions d’actualité est de deux minutes pour la
question et de deux minutes pour la réponse. Il
est évidemment difficile d’aller au fond des choses
dans un délai aussi court.

9.8 Question de M. André du Bus de Warnaffe à
Mme Fadila Laanan, ministre de la Culture,
de l’Audiovisuel, de la Santé et de l’Égalité
des chances, intitulée « Mieux aider les ado-
lescents »

M. André du Bus de Warnaffe (cdH). – Une
enquête commandée par Solidaris, la RTBF et Le
Soirmontre que 80 pour cent de nos adolescents
s’estiment heureux. Nous apprenons par ailleurs
que 68 pour cent des jeunes de plus de 14 ans dé-
clarent consommer de l’alcool. Beaucoup d’entre
eux estiment avoir besoin d’aide et ne savent où la
trouver. Du côté des parents, seuls trois pour cent
pensent que leur enfant a besoin d’aide. Dans un
récent rapport, l’OCDE considère notre système
éducatif comme peu performant dans l’accompa-
gnement des jeunes confrontés à des problèmes
psychologiques.

Madame la ministre, la Fédération Wallonie-
Bruxelles mène diverses actions pour lutter contre
les conduites à risque. Comment réagissez-vous à
ces chiffres ?

Mme Fadila Laanan,ministre de la Culture,
de l’Audiovisuel, de la Santé et de l’Égalité des
chances. – Huit adolescents sur dix s’estiment heu-
reux et en bonne santé. C’est positif mais cela si-
gnifie aussi que deux sur dix ne le sont pas. Ce
sont des jeunes que nous devons aider. Il est diffi-
cile de vous donner une réponse complète en deux
minutes. Je dirai simplement que ce gouvernement
accorde une grande attention au suivi des enfants
et des jeunes. Nous avons d’ailleurs lancé des pro-
jets tels que les cellules bien-être, les points d’appui
assuétudes, Evras. Ces dispositifs permettent d’ac-
compagner les jeunes, de leur donner un peu plus
d’estime d’eux-mêmes, de leur donner confiance
en eux pour l’avenir. Dans le milieu scolaire, les
centres PMS et PSE peuvent diriger les jeunes et
leur famille vers une structure capable de leur ve-
nir en aide. Deux enfants sur dix mal dans leur
peau, c’est trop. Nous devons continuer à tra-
vailler pour les aider. Malgré le contexte budgé-
taire difficile, nous avons mis sur pied des disposi-
tifs qui devront faire l’objet d’une évaluation. En
tout cas, le gouvernement reste attentif à ce pro-
blème.

M. André du Bus de Warnaffe (cdH). – Je re-
viens un instant sur le rapport de l’OCDE. Pas plus
tard qu’hier, nous avons discuté du rapport euro-
péen sur les drogues qui souligne les problèmes de
recueil de données épidémiologiques en Belgique.

Aujourd’hui, un autre nouveau rapport dé-
nonce lui aussi la Belgique, cette fois pour des pro-
blèmes d’un autre ordre mais qui concernent une
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fois encore les jeunes. Il serait intéressant d’étu-
dier la façon dont ces rapports sont rédigés et plus
précisément leur signification. Je propose que nous
abordions à nouveau ce sujet à l’occasion d’une
question orale.

9.9 Question de M. Hervé Jamar à M. An-
dré Antoine, vice-président et ministre du
Budget, des Finances et des Sports, intitulée
« Stade national au Parking C »

M. Hervé Jamar (MR). – Je suis content
d’avoir face à moi quatre membres du gouverne-
ment. Je pourrai ainsi vérifier s’il est uni. Je pré-
sume que M. Antoine répondra au nom du gou-
vernement tout entier.

J’ai lu, au sujet du dossier du stade national,
des termes tels que « psychodrame » et « schizo-
phrénie ». Tout le vocabulaire de Freud y passe.

Le 25 mai, le gouvernement bruxellois a dé-
cidé à l’unanimité de construire un stade national
sur le Parking C du Heysel. Depuis lors, on a parlé
du Mémorial Van Damme et M. Peeters s’est ex-
primé.

Ce lundi, M. Antoine a commencé à réfléchir
au dossier et l’a mis en bière. Depuis ce matin,
Le Soir et la RTBF sont revenus sur la question et
des communiqués tombent toutes les demi-heures.

M. Vervoort, ministre-président bruxellois, se
demande ce que propose M. Antoine. On n’entend
plus Mme Frémault et, vendredi dernier, M. Mam-
paka a attaqué la décision. Le cdH ne sait plus où
il en est.

Aujourd’hui, Christos Doulkeridis dit que
M. Antoine devient fou et se demande si c’est le
plan Cigogne qui l’a piqué à ce point. Alors, ven-
geance ou stratégie ? Je l’ignore. Il n’y a en tous
cas plus de pilote dans l’avion.

Je ne sais pas si M. Lutgen va acheter des bre-
telles pour les mettre à Mme Frémault ou s’il va
couper celles de M. Antoine. Il n’y a plus de pilote,
ni au cdH ni dans l’Olivier. Nous n’avons aucune
certitude.

Monsieur le ministre-président, le gouverne-
ment sera-t-il solidaire avec la réponse que me
donnera M. Antoine ? Je ne sais pas avec quel
arme vous vous rendrez demain au conseil des mi-
nistres. Je ne sais pas comment vont agir MM. Ver-
voort et Doulkeridis.

Comment tout cela va-t-il se passer ? L’enjeu
est en tous cas de taille. Quand, une bonne fois
pour toutes, ce pays et la Fédération Wallonie-
Bruxelles vont-ils se mettre d’accord sur un en-

jeu de taille qui est autre chose qu’un fantasme
nocturne pensé par un ministre des Sports un
mois après une décision de la Région de Bruxelles-
Capitale associée à la Ville de Bruxelles ?

M. André Antoine,vice-président et ministre
du Budget, des Finances et des Sports. – Chers col-
lègues, M. Jamar semble découvrir que le football
suscite les passions. Quoi de plus normal pour ce
noble sport !

Depuis cinq ans, la Fédération Wallonie-
Bruxelles soutient tous les clubs, de la quatrième
provinciale à la première division, dans un effort
de formation sans précédent qui porte ses fruits.
Il y a quinze jours, l’Union belge me confiait son
énorme satisfaction du travail abattu en faveur du
football et récompensé aujourd’hui par une équipe
nationale remarquable.

Francophones, Bruxellois et Flamands, nous
devons lui offrir une enceinte de qualité. Je salue
l’initiative du gouvernement bruxellois. Bien avant
que je m’exprime, M. Kris Peeters faisait part de
ses préoccupations, de ses exigences et M. Philippe
Muyters de ses incompréhensions.

J’ai aussi entendu les craintes de M. Crucke, ce
lundi : « Monsieur, il faut vous exprimer, ils vont
sacrifier la piste d’athlétisme, ce n’est pas possible,
pour nous, pour moi ! »

M. Jean-Luc Crucke (MR). – Je demande la
parole pour un fait personnel, monsieur le pré-
sident.

M. le président. – Elle vous est accordée, mon-
sieur Crucke.

M. Jean-Luc Crucke (MR).(Fait person-
nel)– Mon intervention concernait le Mémorial
Van Damme. Je ne parlais pas de football.

Monsieur Antoine, vous mélangez sciemment
les deux. J’abordais le devenir du Mémorial Van
Damme et pas de l’équipe nationale et d’un terrain
de football situé en Flandre.

M. André Antoine,vice-président et ministre
du Budget, des Finances et des Sports. – Je ne tra-
his pas la vérité. Vous avez posé une question, je
vous ai répondu par une métaphore ! Et ensuite
vous la publiez sur Tweeter, dépassant ainsi d’une
courte tête l’agence Belga. Êtes-vous mon nouvel
attaché de presse ?

Je reviens à la question de M. Jamar. La Fé-
dération Wallonie-Bruxelles souhaite rassembler
tout le monde autour d’une même table. Il s’agit
d’un stade national. À ce titre, pour réussir le
projet, je citerai un footballeur de talent, Vincent
Kompany : « La réussite ne vient que de l’union
des forces. »
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Ainsi, une réunion conjointe des gouverne-
ments flamand, bruxellois, fédéral, wallon et de
la Fédération Wallonie-Bruxelles permettrait de
franchir un pas important. En effet, pour finan-
cer un tel stade, je ne suis pas sûr, compte tenu
de la situation financière actuelle, que les pouvoirs
publics soient capables de dégager les fonds né-
cessaires. Dès lors, ces gouvernements, unis, de-
vraient se tourner vers des partenaires privés pour
le financer et assurer les retombées positives pour
l’emploi, le commerce, l’économie. Et pourquoi
pas, attirer un grand club pour occuper ce stade.

Telle est l’équation.

Votre chef de groupe ne cesse d’invoquer – il
faut lui reconnaître ce mérite – la solidarité entre
la Wallonie et Bruxelles. Il me semblait naturel de
nous mettre autour d’une table afin de favoriser
la création de ce stade, si possible à Bruxelles, en
intégrant l’athlétisme et le football. Ce que nous
proposons, c’est l’union.

Lorsque M. Leterme, alors premier ministre,
nous a sollicités pour la Coupe du Monde,
nous avons répondu présents. Nous avons engagé
600 000 euros et nous avions prévu vingt millions
pour les stades. La Fédération Wallonie-Bruxelles
est toujours disponible quand elle est invitée. Je
pense que dans ce dossier, si nous voulons réus-
sir, si nous voulons une annonce de faits et pas
des effets d’annonce, il faut que nous soyons tous
réunis.

M. Hervé Jamar (MR). – Monsieur le pré-
sident, j’ai posé une question précise. Je n’ai pas
reçu de réponse. M. Vervoort a déclaré qu’il dé-
plorait les propos scandaleux du ministre Antoine
qui, lui, nous dit que nous devons nous mettre au-
tour d’une table. Je crois rêver. Le ministre se fiche
de nous.

Ma question était : la Fédération Wallonie-
Bruxellessoutient-elle le projet défendu par
M. Vervoort et compagnie ? Il suffisait au ministre
de répondre oui ou non. Et pas de parler des
Jeux Olympiques et de l’avenir du football !
En tout état de cause, la réponse à la question
n’a pas été donnée. Et je n’ai pas entendu la
moindre proposition alternative. C’est bien triste
car, comme M. Courtois l’a dit tout à l’heure,
ce qui importe, c’est de trouver un terrain d’en-
tente. ( Protestations de Mme Laanan et de
M. Demotte )

Madame Laanan, monsieur Demotte, si vous
n’êtes pas d’accord, dites-le à M. Vervoort parce
que lui, il est fâché ! M. Doulkeridis, il est furi-
bard ! M. Nollet, il est parti parce que vous blo-
quez son plan Cigogne. Et M. Antoine, il râle

parce qu’il n’a pas obtenu son centre de haut ni-
veau ! L’Olivier ne vit que par ses divergences ! (
Applaudissements sur les bancs du MR )

9.10 Question de M. Alain Destexhe à
Mme Marie-Dominique Simonet, mi-
nistre de l’Enseignement obligatoire et de
Promotion sociale, intitulée « Niveau de
difficulté et suivi des résultats du CEB »

M. Alain Destexhe (MR). – Madame la mi-
nistre, je vais ramener un peu de calme dans l’hé-
micycle en posant une question qui ne devrait pas
provoquer de polémique. Ce sera une première.

Cette semaine est importante pour les
50 000 jeunes écoliers qui, en Communauté fran-
çaise, passent le CEB. Nous leur souhaitons bon
succès. L’année dernière, entre 91 et 92 pour cent
des élèves ont réussi. Or nous savons que deux
ans plus tard, lors de l’épreuve commune, beau-
coup échouent, 50 pour cent selon un article de
Marianne.

Un tel taux de réussite en fin de primaire
et un tel taux d’échec deux ans plus tard, cela
pose question. Des associations comme Appel
pour une école démocratique(Aped) demandent
que l’épreuve soit post-posée de l’âge de douze
ans à celui de quatorze ans. Elles réclament même,
Dieu nous en préserve, un décret sur les inscrip-
tions pour le primaire à l’instar du décret calami-
teux en vigueur dans le secondaire.

Les questions du CEB ne sont pas très diffi-
ciles puisqu’en français, les élèves sont autorisés
à faire vingt fautes sur cent mots en utilisant un
manuel Bescherelle et un dictionnaire. Dans ces
conditions, réussir n’est pas très compliqué.

Que pensez-vous du décalage entre le taux de
succès en fin de primaire et le taux d’échec deux
ans plus tard ? Que proposez-vous pour y remé-
dier ? Face à ce problème, les élèves se sentent
abandonnés. Que pensez-vous de la proposition
de l’Aped ou d’autres associations de postposer
cette épreuve à l’âge de quatorze ans ?

Ne faudrait-il pas instaurer un « CEB-vérité »
qui soit un véritable instrument d’orientation ? En
effet, l’élève qui n’obtient que 50 ou 60 pour cent
aura forcément des difficultés deux ans plus tard.
L’épreuve certificative ne pourrait-elle pas être un
outil de remédiation, voire d’orientation ?

Mme Marie-Dominique Simonet,ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Monsieur le député, je commencerai par
vous souhaiter un heureux anniversaire !
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Une autre bonne nouvelle c’est que le CEB se
déroule cette semaine et j’aimerais encourager les
cinquante mille jeunes qui s’y préparent à les réus-
sir le mieux possible.

Le CEB est une épreuve externe certificative,
la même pour tous. Des mandataires l’ont déjà
passée et je peux vous assurer qu’elle n’est pas si
facile ! Il faut prendre en considération toutes les
questions et les adultes qui passent l’épreuve ne
sont pas toujours à l’aise.

Cette épreuve est organisée en fin de la
deuxième étape du cursus, qui en compte trois.
La troisième étape est celle de la fin du premier
degré de l’enseignement secondaire. D’ailleurs les
Flamands après de multiples débats se sont enga-
gés dans la même voie en reportant à quatorze ans
le tronc commun que nous avons en Fédération.

L’épreuve de la troisième étape est le CE1D.
Pour la première fois cette année, il est obligatoire
pour tous les enfants. À l’avenir, il sera d’une exi-
gence croissante.

Il existe donc deux évaluations. Le continuum
pédagogique se termine à quatorze ans et c’est à
ce moment que les socles de compétences doivent
être maîtrisées. Il est normal que le cycle s’achève
par une épreuve certificative obligatoire, le CE1D.

Le CEB est une photographie prise à un mo-
ment donné. C’est un outil pédagogique qui per-
met aux enseignants de voir les points qui n’ont
pas encore été abordés. C’est pourquoi on a lancé
le projet « Décolâge ! » qui s’adresse aux cinq-huit
ans et auquel ont participé deux cent cinquante
écoles et cinquante CPMS. Les acteurs nous de-
mandent de le poursuivre.

Cet état des lieux nous permet de trouver les
mesures adéquates pour un bon soutien des élèves
qui ont moins bien réussi. Il faut encourager la
réussite des enfants de cet âge, quelle que soit leur
moyenne finale : si c’est septante ou nonante, tant
mieux et si c’est cinquante, le chemin sera plus dif-
ficile mais il auront tout de même franchit une
étape et acquis des compétences. Pour terminer,
j’aimerais souligner qu’un étudiant en médecine
qui a réussi de justesse sera quand même médecin !

M. Alain Destexhe (MR). – Madame la mi-
nistre, avez-vous eu l’occasion de lire l’article paru
dans le magazine Marianne, voici deux semaines,
reprenant le témoignage d’une directrice d’école ?
Cette dernière affirmait sur la base de son expé-
rience que si un élève avait moins de 70 pour cent
dans le primaire, il existait de fortes probabilités
qu’il échoue dans le secondaire.

Dès lors, que proposez-vous aux élèves qui ont

des résultats entre 50 et 70 pour cent et ignorent le
plus souvent les difficultés auxquelles ils devront
faire face dans le secondaire ? Malheureusement,
vous n’avez pas vraiment répondu à la question.

9.11 Question de Mme Sybille de Coster-
Bauchau à Mme Marie-Dominique Simo-
net, ministre de l’Enseignement obligatoire
et de Promotion sociale, intitulée « Vio-
lences à l’école »

Mme Sybille de Coster-Bauchau (MR). – Ce
mardi 11 juin, nous avons appris qu’une élève de
première année de l’Athénée royal de Pepinster de
Verviers avait été rouée de coups au point qu’il a
fallu l’hospitaliser, même si ses jours n’étaient pas
en danger.

Le problème de la violence à l’école m’in-
terpelle tout particulièrement. Les chiffres dispo-
nibles nous apprennent que seize cas de violence
sont dénoncés quotidiennement. Entre 2007 et
2012, le nombre de cas de violence nécessitant l’in-
tervention de la police est passé de 60 à 157. Ces
chiffres sont très préoccupants et nous imposent
de réfléchir à la question.

Vous n’aurez vraisemblablement pas le temps
de me répondre de manière approfondie aujour-
d’hui mais je souhaite ouvrir le débat. Vous me di-
rez vraisemblablement que vous avez mis en place
des mécanismes de prévention, le plan Pagas, les
cellules de bien-être, un numéro vert, des équipes
mobiles, etc.

Avez-vous évalué l’efficacité de ces méca-
nismes ? Disposons-nous de résultats ? Les me-
sures appliquées ont-elles été validées ? En effet,
j’ai parfois l’impression que les mécanismes utili-
sés satisfont l’administration et la classe politique
mais qu’ils n’enrayent pas le phénomène, si l’on en
croit les données qui attestent d’une sérieuse aug-
mentation des cas de violence.

Par conséquent, quelles mesures envisagez-
vous de prendre pour diminuer la violence à
l’école ?

Mme Marie-Dominique Simonet,ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Il y a effectivement de la violence à
l’école. Vous faites état, madame, d’interventions
policières plus fréquentes. Peut-être les écoles y
recourent-elles plus que par le passé ? Vous avez
rappelé un arsenal de mesures qui s’est progres-
sivement développé pour faire face à la violence,
comme le plan Pagas, les numéros verts, car être
écouté est important, ou l’Observatoire de la vio-
lence chargé de mieux identifier les types de vio-
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lence et leur fréquence.

Cette question est complexe, nous l’avons sou-
vent abordée en commission. Il suffit d’ouvrir la
télévision ou la radio, de visionner un film pour
constater que la violence est un phénomène de so-
ciété. Récemment, ce sont les enseignants et la di-
rection d’une école qui ont alerté les services com-
pétents de violences survenues entre des enfants.
L’école joue son rôle dans le temps scolaire. La vio-
lence existe à l’école mais aussi en dehors, dans la
rue, lors d’activités de jeunes ou dans la famille.

Vous me demandez si les mesures donnent
leur plein effet. Comme toujours, on peut s’ima-
giner qu’avec plus de moyens la situation aurait
été autre, mais on peut aussi se demander s’il n’y
aurait pas eu davantage de violence sans toutes ces
mesures. Pour associer les différents secteurs, j’ai
annoncé hier en commission deux avant-projets de
décret.

Le premier, sectoriel, vise à mieux coordon-
ner les acteurs de l’enseignement de première
ligne comme les écoles et les centres psycho-
médico-sociaux. Le second, inter-sectoriel, en col-
laboration avec la ministre de la Jeunesse, vise
à mieux coordonner les compétences des diffé-
rents acteurs de la jeunesse et de l’enseignement.
À l’heure où chaque euro compte, il est important
de privilégier la complémentarité et de ne pas ajou-
ter des strates de compétences à celles qui existent
déjà, même s’il n’est pas toujours aisé d’articuler
les services existants en Communauté française et
dans l’administration fédérale.

Mme Sybille de Coster-Bauchau (MR). –Ce
sujet est vaste. Je le soulève car il est intolérable
pour les jeunes, ainsi que pour leurs parents, de
savoir qu’ils ne sont pas en sécurité à l’école. Cela
va de pair avec un mal-être. Nous en avons déjà
parlé et M. Mouyard y reviendra.

Vous n’avez pas répondu, madame la ministre,
à ma question sur l’évaluation de l’efficacité de
ce qui a été mis en place. Je partage votre idée
qu’il est préférable d’assurer la complémentarité
des services plutôt que d’en créer de nouveaux.
Cependant, il faut s’assurer qu’ils fonctionnent
bien. J’aurais voulu que vous m’en disiez davan-
tage mais j’y reviendrai en réunion de commission.

9.12 Question de M. Gilles Mouyard à
Mme Marie-Dominique Simonet, mi-
nistre de l’Enseignement obligatoire et de
promotion sociale, intitulée « Adolescents
en situation de mal-vivre »

M. Gilles Mouyard (MR). – Vous aurez,

comme moi, pris connaissance de l’étude récente
d’une mutualité sur le bien-être de nos adoles-
cents. Il en ressort que, si 80 pour cent des adoles-
cents se sentent bien, entretiennent de bonnes rela-
tions avec leurs parents et professeurs et estiment
qu’il faut réussir à l’école pour réussir dans la vie,
20 pour cent éprouvent un mal-être profond. L’en-
quête montre que ce sentiment est plus important
chez les élèves des filières techniques et profession-
nelles. Elle précise même que 20 pour cent de ces
jeunes gens ont parfois pensé au suicide. Je pense
qu’il faut réagir à cette situation préoccupante.

Nous parlions tout à l’heure des cellules de
bien-être actives dans les écoles depuis 2011. Nous
comptons aujourd’hui 58 expériences pilotes. Ces
cellules ont été créées dans le but lutter contre le
mal-être de certains adolescents. Ne faut-il pas gé-
néraliser ces cellules, en particulier dans les filières
techniques et professionnelles ?

Mme Marie-Dominique Simonet,ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Mme de Coster-Bauchau parlait de vio-
lence. Vous parlez de mal-être. Les cellules de
bien-être, qui sont au cœur de ma politique, sont
une manière d’aborder de façon large le bien-
être à l’école. On sait que le décrochage scolaire,
le mal-être ne sont bien souvent que des symp-
tômes. Il est donc important d’aborder ces situa-
tions de manière transversale et de disposer d’es-
paces d’écoute.

Pourquoi ce mal-être touche-t-il davantage les
jeunes fréquentant des filières techniques et profes-
sionnelles ? Peut-être y a-t-il un lien entre l’image
que les jeunes ont d’eux-mêmes et l’image que la
société renvoie, à tort, des filières techniques et
professionnelles ou des personnes à parcours sco-
laire plus accidenté. Vous savez que le gouverne-
ment a fait de la revalorisation de l’enseignement
technique et professionnel une priorité. Cette reva-
lorisation passe par l’amélioration du cadre d’ap-
prentissage et de l’outillage mis à disposition des
élèves. Comment en effet être motivé quand on
sait que le matériel dont on dispose est obsolète ?
Comme vous le savez, nous avons également in-
troduit la certification par unité, l’immersion, les
centres de technologie avancée, créé un fonds pour
l’équipement, etc.

Nous devons porter une attention particulière
à ce problème car, même si 80 pour cent des jeunes
se disent heureux, il en reste 20 pour cent d’insatis-
faits dont certains n’excluent pas de passer à l’acte
ultime. Or l’on sait l’adolescence est une période
difficile et critique.

L’école ne peut pas tout faire mais elle doit
veiller à la prévention et à l’accompagnement du-
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rant le temps scolaire, elle peut créer des partena-
riats avec les CPMS ou avec les médecins.

C’est une question qui me préoccupe et à la-
quelle j’ai répondu de manière plus approfondie
à une question écrite de Mme Cornet (n˚844). Je
vous renvoie à ma réponse.

M. Gilles Mouyard (MR). – Le problème tou-
chant un adolescent sur cinq, il me paraît impor-
tant d’y trouver une solution. Généraliser les cel-
lules de bien-être dans l’enseignement technique et
professionnel pourrait être une piste.

Cette question touche le problème de l’ensei-
gnement technique, professionnel et qualifiant qui,
en 2009, en pleine campagne électorale, représen-
tait un enjeu de taille. Vous nous dites que, de-
puis lors, le gouvernement a effectué un travail co-
lossal. Toutefois, nous constatons que l’image de
cet enseignement est toujours aussi négative. Votre
travail ne semble pas avoir été aussi efficace que
vous le dites, ce que je regrette, à moins d’un an
des prochaines élections.

10 Prise en considération d’une propo-
sition de décret

M. le président. – L’ordre du jour appelle la
prise en considération de la proposition de décret
portant diverses mesures en faveur de l’éthique
dans le sport, en ce compris l’élaboration du code
d’éthique sportive et la reconnaissance et le sub-
ventionnement d’un comité d’éthique sportive, dé-
posée par MM. Diallo, Crucke, Noiret et Langen-
dries et Mme Saudoyer et M. Dodrimont et Mme
Cremasco et M. Mampaka Mankamba et Mme
Persoons (doc. 506 (2012-2013) n˚ 1).

Je vous propose de l’envoyer à la commission
des Finances, de la Comptabilité, du Budget et du
Sport. (Assentiment)

11 Projet de décret portant assentiment
à l’accord de coopération entre la
Communauté flamande et la Com-
munauté française relatif à la gestion
et au fonctionnement du « Jardin bo-
tanique national de Belgique »

11.1 Discussion

M. le président. –L’ordre du jour appelle la
discussion du projet de décret.

La discussion est ouverte.

M. Gadenne, rapporteur, se réfère à son rap-
port écrit.

La parole est à M. Destexhe.

M. Alain Destexhe (MR). – Bien entendu,
nous soutiendrons cet accord de coopération. J’ai
eu l’occasion d’intervenir à de nombreuses reprises
dans les discussions sur ce dossier, tant au Sé-
nat que lors des réunions de commission de notre
parlement. Reconnaissons que nous aboutissons
à une situation absolument insensée, révélatrice
d’une certaine absurdité belge à la Magritte ! Le
Jardin botanique national de Belgique n’appar-
tient pas aux Flamands mais à tous les Belges. Il
fait partie du patrimoine de la Belgique depuis
180 ans. Il n’y avait a priori aucune raison de
le régionaliser et de le céder à la Flandre. Je ne
suis certainement pas le plus anti-flamand de cette
assemblée et je comprends parfois la position de
mes compatriotes francophones. J’estime cepen-
dant que le Jardin botanique national appartient
à l’ensemble des Belges. Il aurait fallu le main-
tenir comme institution fédérale. Le Jardin bota-
nique national s’étend sur 92 hectares et compte
18 000 espèces de plantes et des serres absolument
superbes, sans oublier des scientifiques de renom-
mée mondiale. Je vous invite à visiter ce jardin
magnifique, particulièrement en été. Réclamer la
régionalisation d’un tel organisme, c’est évidem-
ment la porte ouverte à la régionalisation d’autres
institutions situées en Flandre, comme le Musée
royal de l’Afrique centrale à Tervuren qui est en
fait géographiquement plus éloigné de Bruxelles
que le Jardin botanique.

Monsieur le ministre-président, je vous invite
à être extrêmement attentif et à ne pas céder à
d’autres revendications flamandes sur notre patri-
moine national. Je regrette profondément qu’on
en soit arrivé là. J’espère que l’accord sera exécuté
loyalement. Je vous demande de vous montrer vi-
gilant à propos des garanties pour le personnel
francophone du Jardin botanique et de veiller à ce
que les collections restent accessibles à tous. J’es-
père que le Conseil scientifique restera paritaire et
que les francophones y auront encore leur mot à
dire.

Pour l’avenir, je recommande que nous organi-
sions régulièrement en tant que francophones des
visites et des manifestations autour de cette insti-
tution afin de ne pas laisser progressivement s’éta-
blir l’idée que ce Jardin national pourrait être une
institution flamande et non, ce qu’il n’aurait pas
dû cesser d’être, une institution belge, garantie du
patrimoine appartenant à tous nos compatriotes.

M. le président. – La parole est à M. Cheron.
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M. Marcel Cheron (ECOLO). – Le ministre-
président a consacré beaucoup d’énergie à ce Jar-
din botanique qui représente un enjeu important,
surtout pour le monde scientifique. Il est agréable
de s’y promener en été ou en hiver, mais la
vraie question est celle des collections. Sans doute
M. Destexhe n’était-il pas né en politique en 2001
quand le ministre responsable des affaires insti-
tutionnelles, un certain Didier R., pilotait les ré-
formes institutionnelles. À l’époque, au cours des
négociations, il avait accepté l’idée d’un transfert
vers les communautés, notamment du Jardin bo-
tanique de Meise, après la mise en œuvre d’un
accord de coopération qui aura donc cheminé de
longues années.

Il a fallu s’y prendre à plusieurs reprises pour
préserver l’essentiel, puisque le principe de la ré-
gionalisation avait été acquis sous l’autorité de
M. Reynders. Des efforts ont été déployés pour
que nos chercheurs puissent toujours avoir accès
au travail passé de cette institution de renommée
internationale et pour que la Fédération Wallonie-
Bruxelles soit toujours représentée dans ses or-
ganes de gestion sans être mise en minorité.

Chacun aura compris que le rapport de forces
dans la dernière mouture de l’accord de coopéra-
tion qui nous est soumis aujourd’hui, permet aux
francophones de préserver l’essentiel. Certes, il au-
rait mieux valu ne pas transférer le Jardin bota-
nique de Meise. C’est sans doute le seul point sur
lequel je rejoindrai M. Destexhe : ceci ne doit évi-
demment pas servir de modèle pour l’avenir. Je
compte sur l’ensemble des francophones pour pré-
server désormais les institutions scientifiques fé-
dérales, quelles qu’elles soient. N’acceptons pas
le principe selon lequel une institution fédérale,
parce qu’elle a été construite sur le territoire d’une
région du temps de la Belgique unitaire, devrait lui
revenir par nature. Les francophones doivent gar-
der à l’esprit ce principe important.

Enfin, permettez-moi de partager avec vous un
moment d’émotion. Parmi les personnes qui ont
contribué à la négociation de cet accord se trou-
vait un chercheur, professeur à l’ULB, Eric Re-
macle qui nous a quittés il y a quelque temps. Je
voudrais saluer ici sa mémoire et le travail qu’il a
accompli. C’est sans doute la meilleure façon de
lui rendre hommage car ce dossier avait marqué
sa carrière et venait d’aboutir lorsqu’il est décédé.

M. le président. – La parole est à Mme Per-
soons.

Mme Caroline Persoons (FDF). – Je n’ai pu
participer aux travaux en commission car j’inter-
pellais un ministre dans une autre réunion. C’est
pourquoi je me permets d’intervenir maintenant.

Ce dossier est symbolique des réformes insti-
tutionnelles successives de ces quinze dernières an-
nées. Je dois avouer mon amertume face au gâ-
chis de ce transfert d’une institution scientifique
mondialement renommée vers une entité fédérée,
la Communauté flamande. C’est une perte pour
l’État fédéral. Certes, nous savions depuis la ré-
forme de l’État que ce transfert deviendrait effectif
un jour ou l’autre. Mais en 2001, c’était un fond
de tiroir rajouté en dernière minute. Je n’ai pas
participé aux discussions mais on m’a rapporté
que l’apparition soudaine de ce dossier dans la né-
gociation avait surpris tout le monde. Notre Jar-
din botanique – peut-on encore dire national ? –
est l’une des rares institutions scientifiques belges
reprises au top 10 du niveau mondial dans son do-
maine.

Elle a acquis ce statut grâce au concours ac-
tif de la plupart des institutions universitaires des
deux communautés qui lui ont notamment trans-
féré, par exemple, l’essentiel de leurs collections
botaniques.

Il est vrai que le Jardin botanique était situé
à Bruxelles jusqu’en 1973 et qu’en changeant de
lieu, il est maintenant en Flandre. Aujourd’hui, le
principe de territorialité, si cher à nos voisins du
Nord, s’applique brutalement aux chercheurs des
deux communautés qui y travaillent. Lui seul jus-
tifie le transfert de cette institution à la Commu-
nauté flamande.

Quel parlementaire wallon ou bruxellois de ce
parlement pourrait affirmer en toute confiance que
le Musée royal d’Afrique centrale de Tervuren ne
sera pas, demain, la cible des revendications de la
Flandre ?

En tant que députés FDF, nous nous éton-
nons que cette réforme soit entérinée alors que des
contreparties juridiques, fixées dès 2001 lors de la
cinquième réforme de l’État, comme la ratification
de la convention-cadre sur la protection des mino-
rités nationales, n’ont pas connu la moindre avan-
cée.

En réponse à une de mes récentes questions
orales sur le sujet, vous aviez expliqué le blocage
de ce dossier. Il me semble y avoir parfois deux
poids deux mesures.

La Fédération Wallonie-Bruxelles assumera-t-
elle les traitements des chercheurs francophones
du Jardin botanique national ? Quelles seront
leurs perspectives de carrière et leurs chances
d’être nommés à des postes à responsabilités ?
Quid en cas de non-respect de l’accord de co-
opération par la Communauté flamande ? Serons-
nous encore en mesure d’exercer une influence dé-
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terminante au conseil d’administration du Jardin
botanique ?

En ce qui concerne le personnel, vous aviez
indiqué en commission que l’accord bétonne des
garanties permanentes pour les chercheurs fran-
cophones. Je souhaiterais rappeler combien les
ministres francophones du gouvernement fédéral
– de Sabine Laruelle à Paul Magnette en pas-
sant par Philippe Courard en sa qualité de secré-
taire d’État à la Politique scientifique – ont mon-
tré leur incapacité à assurer la défense des intérêts
des agents francophones lors de l’élaboration des
cadres linguistiques du Jardin botanique national.

L’arrêté royal relatif à ces cadres linguistiques
a été publié le 17 mai 2013, soit juste après la rati-
fication de l’accord de coopération. Le fait d’avoir
fait le choix d’une proportion de 66 pour cent de
néerlandophones et de 34 pour cent de franco-
phones pour le degré 3, et de 90 pour cent de néer-
landophones et de 10 pour cent de francophones
pour les degrés 4 et 5 est révélateur de l’impuis-
sance des ministres francophones à défendre des
cadres plus adaptés et plus sûrs pour les franco-
phones. C’est aussi peut-être une marque de désin-
térêt étant donné que la Commission permanente
de contrôle linguistique avait elle-même proposé
une autre répartition, à savoir 66 pour cent de
néerlandophones et 34 pour cent de francophones
pour les degrés 3 à 5 de la hiérarchie.

Le personnel francophone est inquiet quant à
ses perspectives d’avenir et à la défense des cadres
linguistiques qui n’a pas été efficace.

Il serait donc intéressant qu’une de nos com-
missions entende les chercheurs scientifiques fran-
cophones du Jardin botanique.

Nous regrettons que les francophones aient
abandonné cette institution mais également que
les moyens financiers de la Fédération Wallonie-
Bruxelles disponibles à la suite du départ des
membres du personnel administratif et technique
– selon l’article 11 – soient exclusivement affec-
tés au Jardin botanique national. Avec cet ar-
gent, nous aurions pu en effet créer une institution
scientifique alternative de botanique, en étroite
collaboration avec les centres de recherches uni-
versitaires francophones.

Avec cet accord de coopération, nous clôtu-
rons un dossier aux nombreux rebondissements.
Cette étape marque la fin du caractère national du
Jardin botanique. J’espère donc que vous avez dé-
fendu dans cet accord les chercheurs et les collec-
tions issues de dons de francophones et d’univer-
sités de la Communauté française. Mais j’ai des
doutes. C’est pourquoi nous nous opposerons, Di-

dier Gosuin et moi-même, à ce projet de décret.

M. le président. – La parole est à M. Demotte,
ministre-président.

M. Rudy Demotte,ministre-président. – Lors
de nos assemblées, nous sommes parfois amenés à
parler de réformes de l’État avec un retard assez
significatif.

Nous discutons aujourd’hui d’un accord sur
lequel nous avons travaillé lorsque j’étais vice-
président, comme M. Jean-Marc Nollet, du gou-
vernement de la Communauté française, présidé
par M. Hervé Hasquin. À l’époque, nous faisions
face à un déficit structurel de la Communauté
française qui nécessitait un engagement de toutes
les formations politiques.

La majorité – le FDF étant à l’époque asso-
cié aux libéraux – ainsi que le cdH avaient estimé
cet accord acceptable. La démarche avait en ef-
fet été soutenue au niveau fédéral. Pour rappel, le
projet de décret soumis au vote aujourd’hui dé-
coule d’une décision adoptée par nos formations
politiques à l’échelon fédéral à la suite des négo-
ciations sur le refinancement de la Communauté
française.

Il est vrai qu’il est parfois difficile d’accepter le
terme d’échange.

Sa modélisation impliquait des négociations
complexes. De nombreux projets ont tenté de ré-
pondre à notre cahier des charges. Jusqu’ici, au-
cun accord n’avait pu être conclu. En 2008, nous
avions négocié avec Kris Peeters un accord que
chacun trouvait équilibré, mais qui n’avait pas
pu être concrétisé pour cause d’agenda électoral.
C’est d’ailleurs de ce projet d’accord que les né-
gociateurs de la sixième réforme de l’État se sont
inspirés pour l’accord institutionnel en cours de
transposition.

Nous ne sommes donc pas dans l’improvisa-
tion et les garanties obtenues lèvent toute ambi-
guïté, quoi qu’en disent certains. Nous avons ob-
tenu satisfaction comme jamais auparavant, tant
sur la composition du conseil d’administration
que sur le personnel, le conseil scientifique et l’ac-
cès aux pièces.

Pour ceux qui doutent de la capacité du texte
à sous-tendre un prochain accord, je citerai ceux
qui demandent le délitement de l’État, en l’occur-
rence les nationalistes flamands de la N-VA : « Ce
n’est pas un bon accord, mais nécessaire, qui a né-
cessité beaucoup de créativité pour résoudre des
points de discussion. (. . .) Cet accord de coopéra-
tion ne pourra certainement pas servir d’exemple
pour d’autres que nous devrions sceller à l’ave-
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nir. » La démonstration est faite !

M. le président. – Plus personne ne demandant
la parole, je déclare la discussion close.

11.2 Examen et vote de l’article unique

M. le président. – Nous passons à l’examen
de l’article unique. Je vous propose de prendre
comme base de discussion le texte du projet de dé-
cret tel qu’adopté par la commission.

Personne ne demandant la parole, l’article
unique est adopté. (Il figure en annexe au présent
compte rendu.)

Le vote sur l’ensemble du projet de décret aura
lieu ultérieurement.

12 Projet de décret relatif à la sup-
pression de la condition de natio-
nalité pour l’exercice des fonctions
de recrutement et de sélection dans
l’enseignement organisé ou subven-
tionné par la Communauté française

12.1 Discussion générale

M. le président. – L’ordre du jour appelle la
discussion générale du projet de décret.

La discussion générale est ouverte.

La parole est à Mme Trachte, rapporteuse.

Mme Barbara Trachte (ECOLO). – Le 4 juin
dernier, votre commission de l’Éducation a exa-
miné le projet de décret relatif à la suppression
de la condition de nationalité pour l’exercice des
fonctions de recrutement et de sélection dans l’en-
seignement organisé ou subventionné par la Com-
munauté française.

La ministre a commencé son exposé en rap-
pelant que le 18 avril 2012, notre assemblée avait
adopté un décret élargissant les conditions de na-
tionalité pour l’accès aux emplois de la fonction
publique de la Communauté française. Il permet
l’accès aux emplois de la fonction publique à
tous les étrangers, à moins que ces emplois n’im-
pliquent une participation directe ou indirecte à
l’exercice de la puissance publique et aux fonc-
tions qui ont pour objet la sauvegarde de l’État.

Il s’inspire du décret wallon du 15 mars 2012,
des ordonnances bruxelloises des 11 juillet 2002
et 11 mars 2004, ainsi que du décret de la Co-
cof du 19 mars 2004 et de celui de la Cocom du

1er avril 2004. La ministre a donc présenté ce pro-
jet de décret comme une déclinaison de ce qui se
fait dans la fonction publique.

Il a pour objet de supprimer la condition de
nationalité pour l’exercice des fonctions de recru-
tement et de sélection dans l’enseignement orga-
nisé ou subventionné par la Fédération Wallonie-
Bruxelles, ces fonctions ne relevant pas au sens
strict de l’imperium de la puissance publique.

Mme la ministre a fait remarquer qu’en of-
frant une ouverture de principe des fonctions de
l’enseignement aux personnes de nationalité étran-
gère, issues de pays hors de l’Union européenne,
ce projet de décret met fin à une procédure lourde
et désuète. Elle a annoncé une importante réduc-
tion des charges administratives, tant pour les
membres du personnel que pour le chef d’établis-
sement ou le pouvoir organisateur et l’administra-
tion.

Mme la ministre a également souligné que les
autres conditions d’accès aux fonctions de recru-
tement et de sélection dans l’enseignement orga-
nisé et subventionné par la Fédération Wallonie-
Bruxelles restaient d’application : satisfaire aux
dispositions légales et réglementaires relatives au
régime linguistique et être porteur d’un titre de
capacité donnant accès à la fonction à laquelle le
candidat postule.

En ces temps de pénurie d’enseignants, ma-
dame la ministre s’est interrogée sur les raisons
de se priver d’enseignants compétents sous le seul
prétexte qu’ils n’auraient pas la nationalité belge.
Elle s’est donc réjouie de cette ouverture qui ré-
pond aux objectifs généraux de l’enseignement
énoncés dans le décret « missions ». Ce projet
de décret concrétise en outre certains des engage-
ments pris par le gouvernement dans la déclara-
tion de politique communautaire.

Enfin, elle a attiré l’attention sur l’accueil par-
ticulièrement positif des organisations syndicales
et des représentants des pouvoirs organisateurs.
Tous ont remis un avis favorable.

Dans le cadre de la discussion générale,
M. Daïf n’a pas caché sa satisfaction sur l’abou-
tissement de ce projet de décret, fruit d’un combat
personnel entamé de longue date pour mettre tous
les citoyens sur un pied d’égalité. Nombreux sont
les citoyens étrangers résidant en Belgique depuis
des années qui, pour diverses raisons, n’ont pas
obtenu la nationalité belge et n’ont donc pas accès
aux emplois de la fonction publique. M. Daïf a ob-
servé que la suppression de cette condition de na-
tionalité a suivi le chemin parcouru dans la fonc-
tion publique d’abord bruxelloise, puis wallonne
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et enfin, communautaire.

Comme M. Daïf, Mme de Groote s’est ré-
jouie de ce projet de décret car ce texte répond à
une demande du secteur. Elle a en outre expliqué
que ce texte visait à simplifier les charges adminis-
tratives. La Fédération Wallonie-Bruxelles s’inscrit
dans la même optique que la Région de Bruxelles-
Capitale et la Cocof en maintenant toutefois les
autres conditions d’accès qui garantissent la qua-
lité des enseignants et excluent la possibilité de po-
ser sa candidature à un emploi au service de l’ins-
pection.

Au nom de son groupe, Mme Persoons a ap-
puyé ce projet de décret. Elle en a souligné l’im-
portance pour l’emploi et l’intégration, mais égale-
ment pour la reconnaissance des formations et du
travail qui peut en découler. Elle a rappelé que le
FDF a soutenu aussi bien les ordonnances que les
décrets qui visaient la suppression de la condition
de nationalité en vue de l’exercice de fonctions pu-
bliques. Mme Persoons a estimé qu’il était impor-
tant que les autres conditions soient remplies et
que l’équivalence des diplômes soit vérifiée.

Mme Trachte s’est jointe à l’enthousiasme des
précédents intervenants. Ce projet s’inscrit pour
elle l’ouverture plus large de la fonction publique
aux personnes de nationalité étrangère. Elle s’est
également réjouie de l’accueil favorable de ce pro-
jet de décret par les organisations syndicales et les
pouvoirs organisateurs.

M. Borsus a estimé que ce projet était tout
sauf anodin. Selon lui, il s’agit d’un signe politique
parmi les plus forts de la législature. Ce projet
de décret constitue une ouverture totale, sans au-
cune limitation géographique du recrutement pour
notre enseignement et concernant toutes ses fonc-
tions pédagogiques, à l’exception des fonctions de
direction et d’inspection.

En d’autres termes, il s’agit d’ouvrir les fonc-
tions pédagogiques à tous, y compris à celles et
ceux qui n’ont pas pu ou voulu adopter la natio-
nalité belge.

Ce n’était pas le choix politique du groupe
MR, ce n’était pas non plus un choix de rejet ni
d’exclusion. Le groupe MR refusait cependant de
dépouiller la nationalité de certains droits.

Le MR était en faveur d’une société respec-
tueuse de la diversité, à condition qu’elle s’accom-
pagne de l’intégration des personnes. Il a souhaité
que le parcours d’intégration soit obligatoire dans
notre société. Il a constaté que ce projet de dé-
cret allait permettre d’engager dans notre ensei-
gnement des personnes refusant le parcours d’in-
tégration.

Le groupe MR s’est interrogé sur la procédure
administrative. En effet, s’il est aisé pour un Belge
de produire les documents requis, comme le certi-
ficat de bonnes vie et mœurs, qu’en sera-t-il pour
une personne non belge ayant passé une partie de
sa vie à l’étranger ?

M. Borsus a demandé si ce projet de décret
était réellement une priorité. Il a estimé que pour
un texte aussi fondamental, le Conseil d’État au-
rait dû disposer de plus de temps. Il a souhaité
prendre connaissance des procès verbaux des ren-
contres avec les interlocuteurs concernés, les pou-
voirs organisateurs et les organisations syndicales.
Voici plus de dix ans et alors qu’elle évoluait dans
une composition différente, sa formation politique
a bien voté en faveur de l’ordonnance bruxel-
loise ouvrant des postes de la fonction publique
à des personnes non belges. M. Borsus a toutefois
constaté que cette mesure n’avait pas produit les
résultats escomptés.

Mme de Groote a indiqué que les autres condi-
tions d’accès au métier d’enseignant restaient re-
quises. Elle a signalé qu’il fallait conserver la
même exigence d’excellence à l’égard des candi-
dats non belges que vis-à-vis des Belges et des res-
sortissants de l’Union européenne.

Mme Simonet a répondu aux arguments de
M. Borsus sur le Conseil d’État en précisant que
celui-ci avait eu trente jours pour remettre un avis,
ce qui était suffisant pour se souvenir des points de
vue et commentaires émis antérieurement sur les
textes ouvrant les postes de la fonction publique
en Fédération Wallonie-Bruxelles et en Wallonie.
Elle a informé les commissaires que la concerta-
tion avec les acteurs concernés avait été très ra-
pide et avait conforté leur unanimité sur ce pro-
jet de décret. Elle a précisé que l’accès aux postes
d’enseignant nécessitait plusieurs conditions, no-
tamment la maîtrise parfaite de la langue de l’en-
seignement et le titre de capacité adéquat.

Mme Bertieaux a affirmé son soutien total à
la position de M. Borsus sur ce projet de décret.
En 2002, elle a bien voté au parlement bruxellois
en faveur du texte ouvrant la fonction publique
aux personnes non belges. Elle a cependant rap-
pelé qu’à l’époque, son groupe parlementaire com-
prenait une autre composante politique, et que la
mesure de 2002 n’avait pas produit de résultats
dans le débat sur le vivre-ensemble.

M. Borsus a alors indiqué que ce qui était mis
en cause, c’était l’ouverture complète du métier
d’enseignant à toute personne, moyennant toute-
fois les conditions reprises dans le texte. À nou-
veau, il a demandé de pouvoir prendre connais-
sance des avis des organisations syndicales et des
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pouvoirs organisateurs sur ce projet de décret.

M. Elsen a souligné que tous les dispositifs
garantissant la qualité pédagogique et la connais-
sance de la langue étaient maintenus. Il a estimé
important de redire toute la confiance des députés
dans les institutions et plus particulièrement dans
les dispositifs assurant que les fonctions d’ensei-
gnement sont pourvues à bon escient.

Lors de l’examen des articles, M. Borsus s’est
demandé comment faire respecter la première et la
cinquième conditions de ce projet de décret, c’est-
à-dire jouir des droits civils et politiques, et être
de conduite irréprochable. Il a demandé comment
une personne résidant depuis peu en Belgique pou-
vait produire un certificat de bonnes vie et mœurs.

Mme la ministre a répondu que le mécanisme
n’avait pas changé et que les personnes non belges
devront suivre la même procédure que lorsqu’elles
demandaient une dérogation.

Nous avons ensuite examiné successivement
les articles 13 à 20 et les articles 21 à 29, qui n’ont
appelé aucun commentaire.

Nous avons ensuite suspendu la séance.
M. Borsus a alors eu l’occasion de consulter des
procès-verbaux et d’y lirel un certain nombre
de questions posées lors des concertations. Il a
demandé si le secrétariat général de l’Enseigne-
ment catholique avait ratifié le document, puisque
d’après les procès-verbaux, il souhaitait avoir en-
core une concertation après la réunion. Mme la
ministre a confirmé que le secrétariat général de
l’Enseignement catholique avait bien ratifié l’ac-
cord, et a ajouté que les réponses aux questions
avaient été jugées satisfaisantes par les organisa-
tions syndicales et les pouvoirs organisateurs, qui
ont tous remis un avis favorable.

Nous avons donc procédé au vote. L’article
premier a été adopté par huit voix contre trois et
sans abstention. Les articles 2 à 29 ont été adoptés
par huit voix contre trois et sans abstention. L’en-
semble du projet de décret a été adopté par huit
voix contre trois et zéro abstention.

Il a ensuite été fait confiance au président et à
la rapporteuse pour la rédaction de ce rapport.

M. Willy Borsus (MR). – Nous discutons au-
jourd’hui de ce qui est un objectif politique ma-
jeur. Madame la ministre, les parlementaires de la
majorité s’en sont ouverts très sincèrement.

Nous pensons que cet objectif s’inscrit dans
une volonté de témoigner d’une ouverture très
large, voire absolue envers les personnes étran-
gères ou d’origine étrangère.

Ce qui est proposé ici, c’est tout simplement

de brader notre nationalité de Belge, de Wallon, de
Bruxellois. C’est la dépouiller d’un de ses éléments
les plus importants : l’accès à la fonction publique
en général. Mais ici, on va plus loin : on parle de
l’accès à quasiment toutes les fonctions pédago-
giques, qu’elles soient de recrutement, d’admission
aux stages ou de promotion à des fonctions de di-
rection. Seuls le service d’inspection et quelques
fonctions échapperont à l’avenir à la disposition
qui sera, selon toute hypothèse, adoptée cet après-
midi par ce parlement.

Nous avons bien perçu que cette disposition
s’inscrivait pour la majorité dans ce qui était an-
noncé par la déclaration de politique communau-
taire et, singulièrement, d’objectifs précis : « sou-
tenir la mise en place de plans globaux d’égalité
et intensifier la lutte contre le racisme, l’antisémi-
tisme, l’islamophobie et le négationnisme ».

Voilà donc une mesure qui est censée contri-
buer, non pas à l’amélioration de l’enseignement
en répondant à des problèmes administratifs ou
à des problèmes de pénurie et d’équité, mais à la
réalisation d’autres objectifs fixés par le gouverne-
ment.

Ce sera ma première question mais aussi ma
première analyse. La disposition adoptée il y a
plus d’une décennie en Région bruxelloise n’a pas
donné les résultats escomptés. En quoi le présent
projet est-il susceptible d’améliorer le mieux vivre
ensemble ?

Ce texte serait destiné à combler la pénurie
de personnes qualifiées pour certaines fonctions
dans l’enseignement. Un dispositif est déjà d’appli-
cation. Une procédure permet à certains de venir
dans notre pays pour occuper des fonctions cri-
tiques dans l’enseignement comme dans la plupart
des secteurs. Le texte qui vous est soumis aujour-
d’hui n’évoque pas une seule fois les métiers en
pénurie.

Nous pourrions discourir sans fin de la com-
patibilité de l’article 10,§2 de notre Constitution
avec les traités européens. Une jurisprudence évo-
lutive permettrait aussi aux travailleurs de l’espace
européen de venir travailler sur notre territoire.
Cet article de la Constitution est soumis à révision
depuis plusieurs années.

Ce texte ne résout ni la question des fonctions
critiques ni l’incompatibilité de certaines de nos
dispositions internes avec le droit européen. Ce
texte ne répond ni à nos priorités ni aux priorités
du monde de l’enseignement comme le soutien au
travail de nos professeurs, la valorisation des mé-
tiers manuels et techniques, et tant d’autres défis
pour lesquels tous nos efforts sont requis.
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La majorité veut donner un signe au monde.
La majorité veut être un précurseur. La majorité
veut ouvrir les portes de notre pays au monde. En
a-t-elle la faculté ?

Vous ne pourrez pas convaincre les 380 000
demandeurs d’emploi de Wallonie et de Bruxelles
que cette disposition est une réponse correcte à
leurs difficultés.

Nous connaissons bien les obstacles qui par-
sèment le parcours des enseignants qui, contrat
temporaire après contrat temporaire, espèrent de-
venir prioritaires pour un certain nombre de fonc-
tions. Nous savons combien ce chemin est ardu et
difficile et, aujourd’hui, on veut le rendre plus tor-
tueux encore.

Au-delà des différents éléments évoqués,
permettez-moi de souligner combien la proposi-
tion de la majorité et l’enthousiasme qu’elle sus-
cite sont en décalage avec le défi exceptionnel que
nous devons relever pour notre société.

Ce défi ne consiste évidemment pas à rejeter
l’autre, à ne pas respecter la diversité et la dif-
férence, mais bien à porter un regard lucide sur
l’évolution de notre société. On attend de nous
une réflexion d’une autre amplitude, d’une autre
nature, d’une autre perspective, sur notre deve-
nir commun, sur l’avenir de notre société et sur
ce qui permettra le vivre-ensemble, l’intégration et
la paix sociale. On attend de nous de défendre un
projet de société où chacun, quelles que soient ses
origines et ses convictions, pourra se reconnaître.

Votre majorité refuse un parcours d’intégra-
tion dont les étapes seraient raisonnablement obli-
gatoires alors que vous n’arrivez pas à vous mettre
d’accord sur un texte à propos de l’intégration des
personnes d’origine étrangère dans notre société.
En adoptant ce texte, votre coalition souhaitera la
bienvenue à ces personnes même si elles refusent
la nationalité belge ou le parcours d’intégration
qui pourrait être imposé à l’avenir en Wallonie
et à Bruxelles. Dans la version actuelle du texte,
un seul module serait obligatoire : suivre la séance
d’information sur les droits et devoirs, et réaliser le
bilan social ou de connaissance de nos institutions.
Même si ces personnes refusent ensuite de suivre
les modules de langue et de formations, même si,
parmi elles, une très petite minorité refuse notre
société et même la combatte, le signe que vous leur
donnez, madame la ministre de l’Enseignement,
c’est « bienvenue dans nos écoles, bienvenue dans
nos instituts, bienvenue dans nos athénées ! »

Cela concerne non seulement l’enseignement
organisé par la Communauté française mais
aussi l’enseignement subventionné. Le MR est

convaincu que, dans une société, il faut un équi-
libre entre les droits et les devoirs, entre les efforts
et les opportunités. Rien de cela dans le texte qui
nous est proposé aujourd’hui, aucune démarche
d’intégration ! On ouvre des portes sans condi-
tions, ou si peu. Ce texte est inacceptable aussi
bien dans la forme que sur le fond ou dans son
orientation politique vers une société globale.

Dans nos écoles comme dans nos administra-
tions, il ne sera pas simple de gérer de multiples
candidatures. D’aucuns rétorqueront que cela ne
bouleversera rien, que cette nouvelle réglementa-
tion ne touchera que quelques enseignants. C’est
inexact, lorsque ce décret sera d’application nous
verrons pleuvoir les candidatures de personnes
déjà établies chez nous ou qui solliciteront leur
installation dans notre Communauté en raison de
cette candidature. Chaque dossier nécessitera une
procédure administrative longue et complexe : va-
lidation du diplôme, vérification de la connais-
sance suffisante de la langue. Tout cela aura un
coût à charge du budget de l’enseignement déjà si
serré depuis plusieurs années.

Bref, ce texte ne correspond pas à l’attente de
la société, il est fragile juridiquement. Les décrets
qui ont ouvert la fonction publique communau-
taire et régionale aux étrangers font actuellement
l’objet de corrections. Nous vous invitons tous,
calmement mais avec détermination, à ne pas sou-
tenir ce projet.

M. le président. – La parole est à M. Daïf.

M. Mohamed Daïf (PS). – Permettez-moi tout
d’abord de remercier Mme Trachte pour son ex-
cellent rapport.

Lorsque le projet de décret a été déposé, je
n’imaginais pas qu’il susciterait une telle polé-
mique en commission, par voie de presse et au-
jourd’hui encore en séance plénière.

La Fédération Wallonie-Bruxelles, son gouver-
nement et sa majorité parlementaire proposent
d’ouvrir aux candidats non belges le recrutement,
la sélection et la promotion dans l’enseignement
des différents réseaux. En cela, nous ne faisons
que nous inscrire dans un processus entamé depuis
longtemps à d’autres niveaux de pouvoir. Ainsi,
dès juillet 2002, le parlement bruxellois votait une
ordonnance élargissant les conditions de nationa-
lité pour la fonction publique bruxelloise. Ce texte
était porté par le ministre-président de l’époque,
M. François-Xavier de Donnéa, membre du MR.

Le MR n’en est pas resté là. Il a même réci-
divé deux ans plus tard, en avril 2004, lorsque le
ministre-président Jacques Simonet porta une or-
donnance sur l’ouverture de la fonction publique
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communale. En fait, le MR avait réellement pris
goût à l’ouverture puisque, même au gouverne-
ment fédéral, il s’était engagé dans la déclara-
tion de politique fédérale de 2003 d’un gouverne-
ment dirigé par un libéral, « à permettre l’accès
des étrangers à certains postes de la fonction pu-
blique ». Il serait difficile de faire plus cohérent !

Je peux comprendre que l’opposition s’op-
pose, c’est le jeu démocratique. Qu’il y ait une
surenchère dans les arguments dont la forme l’em-
porte sur la pertinence, c’est de bonne guerre, c’est
le jeu parlementaire. Cependant, je ne comprends
pas que le MR agite des éventails usés jusqu’à la
corde à force d’avoir trop mal servi, pour jouer sur
les craintes et discréditer la logique du décret, une
logique qui était pourtant sienne voici quelques
années.

À l’instar de mon groupe, j’ai même été cho-
qué par les propos tenus dans la presse ces derniers
jours, d’autant plus que cette opposition brutale
ne repose que sur des arguments dont la faiblesse
juridique et le caractère anxiogène sont évidents.
En faisant croire que, dans un avenir proche, la
Fédération Wallonie-Bruxelles comptera 15 pour
cent à 30 pour cent d’enseignants d’origine étran-
gère non européens ou que notre fonction pu-
blique sera ouverte au monde entier, le MR fus-
tige les étrangers non européens, il joue sur la peur
de l’autre, sur la peur déraisonnée de l’étranger et
continue à discriminer, à rejeter les citoyens qui ré-
sident dans notre pays depuis de nombreuses an-
nées, voire plusieurs décennies, et qui sont bien in-
tégrés.

Quel danger ce décret porte-t-il en lui ? Au-
cun en tout cas qui soit susceptible de faire bon-
dir le Conseil d’État. J’espère que cet organisme
demeure aux yeux du MR un garant du respect
de nos textes constitutifs et des intérêts de la
Belgique. L’année dernière, lorsqu’il a été projeté
d’ouvrir aux non-Belges la fonction publique wal-
lonne et celle de la Fédération, le Conseil d’État a
veillé à ce que soient distinguées les fonctions d’au-
torité qui doivent demeurer accessibles aux seuls
Belges. Cet avis s’inscrivait dans la droite ligne de
l’arrêt de la Cour de Justice des Communautés eu-
ropéennes qui établit une telle distinction. Dans
le cas présent, le Conseil d’État n’a rien trouvé
à redire au texte. Il n’a observé aucun danger,
aucune contradiction, aucune soumission, aucune
inféodation. Le véritable danger réside bien plus
dans l’amalgame douteux et le raccourci trompeur
pour des raisons électoralistes. En laissant croire
qu’il suffirait simplement d’être demandeur pour
se retrouver dès le lendemain en charge d’un cours
ou d’une classe, le MR prend une grande liberté
avec la réalité et la vérité. Les futurs enseignants

étrangers seront soumis aux mêmes conditions re-
quises de professionnalisme, de maîtrise pédago-
gique, de maîtrise de la langue d’enseignement
que tous les autres enseignants de la Fédération
Wallonie-Bruxelles.

Les décrets proposés, et plus particulièrement
celui que nous examinons aujourd’hui, visent ex-
clusivement un personnel hautement qualifié. Il
tend aussi à répondre au problème posé par la pé-
nurie de certaines catégories professionnelles.

Vouloir être enseignant est une belle preuve de
volonté d’intégration. La mesure peut concerner
des personnes simplement de passage ou engagées
dans une procédure de nationalisation. Elle tou-
chera aussi ceux qui souhaitent garder leur natio-
nalité et pour des raisons qui leur appartiennent.

En conclusion, mon groupe va résolument
voter en faveur de ce projet et ainsi, acceptera
d’ouvrir le beau métier d’enseignant à toutes les
meilleures volontés et à toutes les meilleures com-
pétences.

Permettez-moi d’insister sur les qualités pro-
fessionnelles exigées pour servir en priorité les in-
térêts de nos enfants. Refusons de brasser le vent
de la démagogie ou de nourrir les peurs insidieuses
qui font le lit du populisme. (Vifs applaudisse-
ments sur les bancs de la majorité)

M. le président. – La parole est à
Mme Trachte.

Mme Barbara Trachte (ECOLO). – Le groupe
Ecolo soutiendra avec enthousiasme ce projet de
décret qui s’inscrit dans la droite ligne de l’ordon-
nance votée en 2002 par le parlement bruxellois
et du décret de 2004 de la Commission commu-
nautaire française. Ils ont ouvert la fonction pu-
blique aux personnes qui ne détiennent pas la na-
tionalité belge. Ils ont été adoptés à l’unanimité
des groupes politiques démocratiques. Il s’inscrit
également dans la droite ligne des décrets adoptés
en 2012 en Wallonie et en Fédération Wallonie-
Bruxelles qui concernent la fonction publique en
général. Tout logiquement, la fonction d’ensei-
gnant sera désormais ouverte aux étrangers dans
les mêmes conditions que les Belges, à savoir la
qualité des candidats.

Mon groupe soutiendra cette ouverture au
nom de la qualité de l’enseignement, de la di-
versité, de l’égalité de tous dans l’accès à l’em-
ploi et de la lutte contre les discriminations. Nous
sommes conscients de l’exemplarité qui échoit à
l’État car les discriminations légales forment le
socle des discriminations illégales. L’abolition des
premières encourage la disparition des secondes.
En outre, elle permettra une simplification admi-
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nistrative.

Le projet de décret a été accueilli favorable-
ment par les organisations syndicales et par les re-
présentants des pouvoirs organisateurs.

À M. Borsus et à tous ceux qui mobilisent
nos débats en commission, dans les tribunes et les
médias sur ce dossier, tout en accusant les autres
d’utiliser celui-ci à des fins électoralistes, nous ré-
pondrons : c’est l’hôpital qui se moque de la cha-
rité !

Nous répondrons que le groupe MR change
autant d’avis que la météo dans ce pays. Pour rap-
pel, en 2002 et en 2004, ce parti a voté favora-
blement les textes ouvrant la fonction publique
aux étrangers aux parlements bruxellois et de la
Commission communautaire française. M. Mos-
tafa Ouezekti, député MR, s’est félicité de ces
textes au nom de son groupe.

Même si la composition politique de ce groupe
parlementaire a changé, nous regrettons que soit
loin le temps du libéralisme et de l’ouverture d’un
Louis Michel qui, lui, avait débloqué le droit de
vote des étrangers.

Je ne comprends pas le grand écart qui est fait
entre la défense du parcours des primo-arrivants,
dont la finalité est l’insertion, y compris socio-
professionnelle, et le refus de permettre à ces per-
sonnes d’accéder aux emplois publics. Comment
peut-on défendre l’obligation de s’intégrer et re-
fuser l’accès à l’emploi, sauf pour pouvoir ensuite
déplorer l’échec de l’intégration ?

Enfin, je me permettrai de revenir sur le rôle
d’exemple des autorités publiques. Faire croire
que l’ouverture mettrait en danger les demandeurs
d’emploi belges revient à justifier les discrimina-
tions pures et simples à l’embauche. Comment
pourrions-nous, après avoir tenu ce discours, en-
courager les employeurs du secteur privé à ne pas
écarter les candidatures de personnes étrangères si
nous les excluons de la fonction publique ?

Monsieur le président, pour toutes ces raisons,
le groupe Ecolo réfute fermement les arguments du
MR et soutiendra sans réserve le projet du gouver-
nement.

M. le président. – La parole est à
Mme de Groote.

Mme Julie de Groote (cdH). – Monsieur le
président, madame la ministre, chers collègues, je
remercie la rapporteuse qui a très bien relaté les
dires et les faits qui se sont produits en commis-
sion.

Bien des choses ont été dites à propos de ce
projet. J’ai entendu le discours rassembleur de

M. Borsus qui veut répondre aux besoins des gens
de la Communauté française et, de par son ou-
verture et son caractère inclusif, aux besoins des
élèves. Je suis donc très heureuse de pouvoir reve-
nir sur quatre points essentiels pour ne pas verser
dans les contrevérités qui ont circulé.

L’excellence reste acquise pour tous les en-
seignants. Fallait-il le rappeler ? Manifestement,
oui. Ce serait une insulte pour le corps enseignant
de prétendre le contraire, d’insinuer que la fonc-
tion d’enseignant sera désormais facilement acces-
sible. Que l’on soit Belge, ressortissant européen
ou non-européen, il faut posséder les titres et les
aptitudes requis pour enseigner. J’ai un peu de mal
à devoir le rappeler après avoir lu dans les jour-
naux les propos de M. Borsus. Les titres sont à la
fois scientifiques et pédagogiques.

Par exemple, pour enseigner la physique dans
le secondaire supérieur, il faut être titulaire d’un
master en physique ou en mathématique obtenu,
entre autres, à l’ULB pour les ressortissants non
européens. Pour enseigner le latin, il faut être ti-
tulaire d’un masteren philologie classique accom-
pagné de l’agrégation. Ce n’est pas rien, monsieur
Borsus. Ce n’est pas une pochette-surprise acquise
dans un distributeur automatique ! Et il faut aussi
être porteur d’un titre pédagogique : une agréga-
tion ou un master didactique pour le supérieur,
et un titre de régent, d’instituteur ou de bachelier
pour le fondamental.

Les formations d’enseignant sont poussées et
elles exigent un réel engagement. Le débat mené
par M. Marcourt pour rallonger ces études à cinq
ans augmenterait encore les exigences de ces for-
mations. J’estime dès lors qu’elles méritent tout
notre respect.

La maîtrise du français est bien entendu re-
quise. Dans l’exemple que je donnais – un master
en physique de l’ULB – la connaissance du français
est liée au diplôme : l’étudiant qui obtient un mas-
ter en physique est apte à donner cours en secon-
daire. Autrement, le futur enseignant doit passer
un examen qui prouve son aptitude à donner cours
en français. Le niveau d’excellence reste donc le
même ! En insinuant le contraire, on donne l’im-
pression d’un nivellement par le bas. Je tiens à ré-
péter qu’il s’agit d’une grave insulte à l’égard des
enseignants et d’une polémique inopportune !

Deuxièmement, l’engagement d’un ensei-
gnant, qu’il soit belge ou non ressortissant euro-
péen, n’est jamais automatique. Avoir les titres re-
quis ne suffit pas. L’engagement se fait sur la base
d’un profil global. Monsieur Borsus, on n’engage
personne sur un tour de passe-passe ; il n’existe
pas de coupe-file permettant aux non-Européens
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de piquer le poste d’un enseignant belge. Or, c’est
ce que vous insinuez dans la presse !

Ce serait oublier le pouvoir de discernement et
l’autonomie des chefs d’établissement et des pou-
voirs organisateurs. Il est insultant de les réduire à
une boîte aux lettres, obligés d’accepter un ensei-
gnant sans aucun pouvoir de décision.

Les autorités académiques des établissements
d’enseignement, les directions, sont pleinement
autonomes pour engager la personne qui dispose
du profil qu’elle estime le plus adéquat par rap-
port aux attentes de l’établissement. C’est seule-
ment après ce long parcours qu’on peut avoir la
chance de devenir enseignant. Il en manque !

L’excellence reste la norme. Au-delà de vos
bons mots, monsieur Borsus, auxquels je dois
m’habituer, je n’accepterai pas votre mépris.

M. Willy Borsus (MR). – Madame de Groote,
à un moment donné, il faut regarder la réalité en
face ! Vous vous éloignez du débat. Tenez-vous en
aux propos tenus s’il vous plaît.

Mme Julie de Groote (cdH). – J’ai parlé du
fond du débat ! « La braderie », « les gens d’ori-
gine étrangère », « ceux qui refusent de s’inté-
grer », ce ne sont pas mes mots !

Mon troisième point concerne les chiffres. Le
groupe MR affirme qu’il y aura dans un avenir
proche de 15 à 30 pour cent d’enseignants d’ori-
gine étrangère en Fédération Wallonie-Bruxelles.

Sur quoi ces chiffres se basent-ils ? J’ai pro-
cédé à un rapide calcul : la Fédération Wallonie-
Bruxelles compte environ 100 mille enseignants.
Nous compterons donc bientôt 30 mille ensei-
gnants étrangers dans la fonction publique ! Au-
tant dire qu’il faudra les faire venir par char-
ters. Voyons, comment peut-on avancer de tels
chiffres ? C’est complètement ridicule !

Quatrièmement, je souhaite revenir sur la pro-
cédure qui a permis à ce texte d’aboutir. Certains
jugent l’avis du Conseil d’État négatif. Pour ceux
qui ne l’auraient pas lu attentivement, je précise
que cet avis, par ailleurs fort bref, n’est aucune-
ment négatif. Si le Conseil d’État a bien fait des re-
marques sur la forme, il n’a cependant pas formulé
d’opposition. Une remarque sur le fond pourrait
au contraire laisser supposer qu’il accepte le texte
puisqu’il souligne que les fonctions d’inspection
doivent, quant à elles, être exclues, parce qu’elles
relèvent de l’imperium. On pourrait donc interpré-
ter cette remarque comme un accord. Il faut éga-
lement souligner que les pouvoirs organisateurs et
les organisations syndicales ont tous émis un avis
favorable. N’ont-ils donc rien compris ?

Au nom de mon groupe, je me félicite de voir
ce texte adopté.

Rappelons encore que l’ouverture des postes
de la fonction publique aux non-européens a été
approuvée par le MR à la Région bruxelloise en
2002 et à la Cocof et la Cocom en 2004. Les
ministres-présidents Simonet, de Donnea et Du-
carme ont tous défendu ce principe avec une très
grande cohérence. En entendant monsieur Borsus,
je vous avoue avoir un seul regret : celui que
nous n’ayons pas été précurseurs. Non seulement,
le groupe MR a défendu le projet en 2002 mais
en plus, il l’a inscrit dans la présente déclaration
gouvernementale de l’État fédéral : « Le gouver-
nement examinera l’opportunité d’ouvrir l’accès
à la fonction publique pour les personnes non-
européennes. » Cela prouve bien la cohérence des
idées du groupe MR !

Je suis fâchée de voir le MR jouer sur la peur
de l’autre, la crainte du chômage et flirter avec la
crise identitaire. C’est tout simplement désolant.
Oui, nous voterons ce texte. Non, nous n’accep-
terons ni le populisme, ni les contre-vérités, ni les
chiffres erronés, ni la peur de l’autre. Je vous re-
mercie.

(Applaudissements sur les bancs de la majorité
et du FDF)

M. le président. – La parole est à Mme Per-
soons.

Mme Caroline Persoons (FDF). – À M. Daïf
qui ne comprend pas ce qui s’est passé depuis
2002-2004, je réponds que, moi, je le sais : le FDF
a quitté le MR ! C’est une des explications. (Ap-
plaudissements).

Je m’entends bien avec Richard Miller et je
suis sûre qu’il se sentirait mieux au 127, chaussée
de Charleroi, mais tout choix est un renoncement.
Nous avons renoncé car des malaises planaient
sur des questions institutionnelles mais aussi sur
d’autres thèmes. Ce texte n’est pas seulement sym-
bolique, c’est une vision de société. Ce décret n’en-
traînera pas l’arrivée de milliers d’étrangers mal
intégrés.

Il n’y pas qu’un libraire à Wavre, il y a aussi
mon voisin américain John. Diplômé d’une uni-
versité américaine et professeur aux États-Unis,
il s’est installé en Région bruxelloise par amour.
Alors que le professeur d’anglais de mon fils a été
malade durant quelque temps, je trouve dommage
que ce voisin n’ait pas pu le remplacer et donner
cours. Il l’aurait fait avec excellence, à condition
bien sûr qu’il ait été en possession d’un diplôme
pédagogique belge ou équivalent, pré-requis indis-
pensable.
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John et d’autres, habitant dans notre pays de-
puis des années, ne désirent pas renoncer à leur
nationalité. Si John en est fier, il se sent aussi belge
car ses enfants fréquentent nos écoles et il est im-
pliqué dans la vie du quartier. Ces personnes, qui
ont des diplômes et maîtrisent le français, appor-
teraient quelque chose à notre enseignement, aux
collègues et aux élèves. Ce texte est plus qu’un
symbole, il peut constituer un apport positif à la
fonction publique du secteur de l’enseignement.

À Bruxelles, les écoles européennes, créées sur
fonds publics et réservées à ceux qui en ont les
moyens ou sont issus de la fonction publique eu-
ropéenne, engagent des professeurs de nationalité
étrangère. Ce bénéfice pourrait être étendu aux
écoles de la Communauté française.

Je suis intervenue en commission pour dire
qu’il était essentiel de respecter toutes les condi-
tions d’accès à la fonction d’enseignant. Le titre
pédagogique est indispensable. Si le décret que
nous adopterons est une évolution, une révolution
pour certains, au niveau politique, il doit aussi
l’être sur le plan administratif pour l’équivalence
des diplômes. Il reste en effet beaucoup à faire
dans ce domaine.

Nous appuierons en tout cas ce décret avec
beaucoup de conviction.

M. le président. – La parole est à Mme la mi-
nistre Marie-Dominique Simonet.

Mme Marie-Dominique Simonet,ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Mesdames, messieurs, les orateurs qui
m’ont précédée ont été percutants, et cela fait plai-
sir. Nous débattons en effet aujourd’hui d’un pro-
jet de décret auquel vous avez donné beaucoup
d’importance. D’autres décrets sont tout aussi es-
sentiels. Je pense au projet de décret portant sur
l’enseignement de promotion sociale, adopté à
l’unanimité en commission. Mais on en parlera
sans doute beaucoup moins : c’est comme si, dans
notre communauté, seuls les projets auxquels le
MR s’oppose de manière isolée valent la peine
d’être évoqués.

Le projet de décret que le gouvernement de
la Fédération Wallonie-Bruxelles soumet aujour-
d’hui à l’approbation de votre assemblée s’inscrit
dans une démarche de simplification administra-
tive visant à faciliter le recrutement de membres
du personnel de l’enseignement de nationalité
étrangère. Il est déjà possible d’engager des non-
nationaux, européens ou non, par dérogation. De
fait, des professeurs étrangers enseignent déjà dans
nos classes. Cela n’empêche pas leurs collègues
belges de les apprécier. J’entends certains nous ac-

cuser de « brader la nationalité ». Je ne peux pas
vous laisser dire tout et n’importe quoi, monsieur
Borsus ! Je vais donc répondre point par point à
vos propos, à ce que j’ai entendu en commission
ou lu dans la presse.

Vous avancez les chiffres du chômage en Wal-
lonie et à Bruxelles. Vous connaissez comme moi
le manque d’attractivité dont souffre le métier
d’enseignant. Nous ne ménageons cependant pas
nos efforts pour attirer vers ce métier davantage
de jeunes et faire en sorte que ceux qui embrassent
cette carrière y restent. Je souhaite présenter bien-
tôt à votre assemblée un projet de décret sur les
titres et fonctions. Depuis peu, les enseignants dé-
butants sont payés à terme échu. Vous me direz
que c’est bien normal. Effectivement, sauf que jus-
qu’à présent, cela ne se faisait pas ou difficilement.
Nous avons par ailleurs mis en place un groupe de
travail avec les pouvoirs organisateurs et les or-
ganisations syndicales concernant l’entrée dans la
carrière.

Malgré tous ces efforts, force est de consta-
ter que nous avons besoin d’enseignants et qu’il
nous manque parfois des candidats à certaines
fonctions. La croissance démographique enregis-
trée à Bruxelles et dans certaines zones de Wallo-
nie ne fait qu’accroître le besoin d’enseignants. Sur
le budget 2013, 50 millions d’euros ont été prévus
pour engager 1 250 enseignants supplémentaires
afin de répondre à l’augmentation de la popula-
tion. Qui aujourd’hui, dans notre fédération, en-
gage 1 250 personnes ?

(M. Michel Lebrun prend la présidence de l’as-
semblée.)

Qu’y a-t-il de neuf ? Le symbole sans doute !
Aujourd’hui, des personnes non belges et non res-
sortissantes d’un État de l’Union européenne mais
qui répondent à toutes les conditions d’engage-
ment, comme la maîtrise de la langue française
travaillent déjà dans l’enseignement. Mais au prix
de démarches kafkaïennes, lourdes pour les pou-
voirs organisateurs, les écoles et l’administration.
Ces démarches sont parfois à ce point dissuasives
que, comme l’a dit Mme Persoons, on préfère une
classe sans professeur ou un professeur sans titres
requis.

Monsieur Borsus, vous vouliez voir sans dé-
lai les avis des pouvoirs organisateurs et des or-
ganisations syndicales. Je vous les ai fournis, nous
avons même interrompu la séance de la commis-
sion : avis positif, unanime !

Vous êtes bien seul, bien seul à ne rien com-
prendre, bien seul à voir le drame. Les pouvoirs or-
ganisateurs, les écoles : voilà donc des gens qui ne
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savent pas de quoi ils parlement ! Les syndicats ne
comprennent rien ! Ici, dans cette assemblée, vous
êtes le seul à comprendre !

Monsieur Borsus, que dois-je tirer du lien que
vous faites entre taux de chômage et nationalité ?
Que nous ferions mieux de nous priver de per-
sonnes qui parlent le français, qui vivent ici, qui
sont diplômées, qui ne souhaitent pas rester au
chômage si elles y sont. Vous nous dites qu’elles
doivent rester au chômage.

Quel débat, quel projet ! Selon vous, nous fe-
rions mieux de nous priver de personnes qui sont
intégrées, qui parlent le français, qui ont fait par-
fois leurs études en Belgique, qui possèdent des di-
plômes belges, qui sont nées en Belgique. On pour-
rait croire que vous préféreriez un Belge sans titre
voire personne . . ...

M. Willy Borsus (MR). – Madame la ministre,
puis-je vous inviter à vous limiter à ce que nous
avons exposé et ne pas écrire une histoire parallèle
qu’ensuite vous commentez !

M. Michel de Lamotte (cdH). – Mais c’est
parce que vous l’avez dit, monsieur Borsus !

Mme Marie-Dominique Simonet,ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Monsieur Borsus, c’est vous qui en avez
parlé, tout le monde l’a entendu, on ne cesse de lire
des choses inexactes, des redondances, des amal-
games ! C’est détestable ! (Applaudissements sur
les bancs de la majorité.)

Il vaudrait donc peut-être mieux un Belge sans
titre, sans diplôme, voire personne, plutôt qu’un
étranger qui parle le français, qui est né ici, qui vit
ici, qui y a fait ses études et qui pourrait donner
des cours. C’est bizarre parce que, quand un Si-
monet lance une idée, s’il se prénomme Jacques,
ça va, s’il se prénomme Marie-Do, ça ne va plus,
c’est mauvais. Quand le FDF est là, ça va, quand
vous êtes tout seul, le brainstorming s’arrête.

Le raisonnement n’est pas juste parce qu’il fait
l’amalgame entre deux législations. Il y a la légis-
lation fédérale, vous en avez parlé, mais je m’aper-
çois que vous n’y voyez pas clair. Je pense que si je
peux vous aider à clarifier les choses, on aura fait
un grand pas.

La législation fédérale s’applique sur les per-
mis de travail, les permis d’occupation d’un tra-
vailleur étranger, toute la réglementation sur l’im-
migration. Il est évident que tous les textes
que nous pourrions promulguer en Communauté
Wallonie-Bruxelles ne pourront jamais changer la
législation fédérale. Ici, nous ne parlons évidem-
ment pas des réglementations relatives à l’immi-

gration ni du permis de travail dont l’octroi est
limité aux métiers en pénurie, ce n’est pas de notre
compétence. Les règles d’accès au territoire re-
lèvent de l’État fédéral.

Nous, nous considérons que c’est un progrès
de permettre que des personnes intégrées, qui ont
un excellent niveau de français et des compétences,
puissent apporter leur expérience dans nos écoles.

Nous parlons de personnes qui sont en Fédé-
ration Wallonie-Bruxelles, qui séjournent légale-
ment en Belgique, dont les enfants vont à l’école. . .
Doit-on comprendre que leur seul avenir est de
rester au chômage, voire de travailler au noir ou
de se contenter d’emplois précaires ? Existe-t-il
une meilleure manière de s’intégrer, alors que l’on
parle déjà le français et que l’on est diplômé, qu’en
travaillant dans nos écoles ou dans les administra-
tions communales ? Jacques Simonet, en tout cas,
trouvait que c’était une bonne idée.

J’ai lu par ailleurs que le texte va poser des
difficultés techniques de recrutement et de vérifica-
tion de l’équivalence des diplômes. Je rappelle que
la Fédération Wallonie-Bruxelles est dotée d’un
service des équivalences. D’ailleurs, je réponds ré-
gulièrement en commission à diverses questions
sur le personnel de ce service ainsi que sur le
nombre et le type de demandes traitées, etc. Bref,
ce service existe et travaille. Mais là encore, quand
on ne sait pas, on invente.

Comment cela se passera-t-il concrètement ?
La personne qui souhaite postuler dans l’ensei-
gnement devra, à l’instar des Belges, prouver ses
titres, son excellence. Si son diplôme a été délivré
en français, sa maîtrise de la langue française sera
reconnue. Mais dans tous les cas, la qualité de son
diplôme devra être validée par le service des équi-
valences. La procédure administrative est à charge
du travailleur et non de l’employeur. Les pouvoirs
organisateurs ne s’y sont pas trompés. Cette pro-
cédure est déjà d’application pour tous ceux qui
ont acquis leur diplôme à l’étranger, même des
Belges. Donc, rien ne change mais je comprends
qu’il soit tentant pour l’opposition d’agiter des
épouvantails !

Autre épouvantail : vous évoquez, mon-
sieur Borsus, « quinze, vingt voire trente pour
cent d’enseignants d’origine étrangère non eu-
ropéens ». J’aime bien la démonstration de
Mme de Groote : cela représenterait beau-
coup d’enseignants, trente mille ! Comparative-
ment aux statistiques de l’immigration, ce chiffre
est énorme. J’aimerais, monsieur Borsus, que vous
nous expliquiez sur quoi se fondent vos statis-
tiques. Selon les dernières données du SPF Écono-
mie, il y a environ dix pour cent d’étrangers en
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Belgique, soit 1 057 666 personnes de nationa-
lité étrangère. Si nous en retirons les nationalités
les plus représentées, les Français, les Italiens, les
Néerlandais, il ne reste que six pour cent d’étran-
gers, parmi lesquels des Européens. Or le taux
de diplomation des personnes d’origine étrangère
recensées sur notre territoire est faible. Nous es-
sayons de l’améliorer grâce aux dispositifs d’ac-
cueil et de scolarisation des élèves primo-arrivants
(Daspa), aux cours de français langue étrangère,
etc. mais il reste faible. En 2012, 27,9 pour cent
seulement de toute la population disposaient d’un
diplôme de l’enseignement supérieur de type court
ou long. Or mis à part les cours de pratique pro-
fessionnelle, un tel diplôme est généralement re-
quis pour enseigner. Si seulement un gros quart
de la population totale dispose d’un diplôme ad
hoc, comment voulez-vous que trente pour cent
des enseignants soient étrangers ? Ces chiffres sont
lancés en l’air, cette démarche est dangereuse ! Je
serais vraiment intéressée par votre calcul, mon-
sieur Borsus ! Dès le début, vous avez élargi la
discussion aux personnes « d’origine étrangère ».
C’est choquant ! On se trompe de débat, on se
trompe d’hémicycle ! Les personnes « d’origine
étrangère » sont des Belges ! Peut-être sont-ils
d’origine étrangère mais faut-il remonter les gé-
néalogies pour savoir qui est belge « d’origine » ?

M. Mohamed Daïf (PS). – Vous avez tout à
fait raison, madame la ministre ! En tant que per-
sonnes d’origine étrangère, nous en avons assez de
ce débat ! Nous sommes ici depuis une quaran-
taine d’années, nous sommes des citoyens à part
entière !

Mme Marie-Dominique Simonet,ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Autre allégation parmi d’autres : le pro-
jet de décret serait contraire à la Constitution.
Là on fait vraiment fort ! Vous avez demandé les
procès-verbaux des Pouvoirs organisateurs. L’avis
du Conseil d’État, vous l’aviez. Le Conseil d’État a
eu trente jours pour rendre son avis. Je pense qu’il
avait encore en mémoire les avis qu’il avait rendus
en 2012 pour des textes précédents. Je sais que
vous avez d’excellents juristes. Tiens, je ne vois
ni Mme Bertieaux ni Mme Schepmans qui avaient
voté les textes précédents. Elles ne sont pas là !

M. Willy Borsus (MR). – Je souhaiterais expli-
quer la raison de l’absence de Mme Bertieaux.

M le président. – Vous aurez la possibilité de
répliquer, monsieur Borsus. Mme la ministre n’in-
sistera certainement pas sur l’absence de Mme Ber-
tieaux.

M. Willy Borsus (MR). – Ce n’est vraiment
pas correct !

Mme Marie-Dominique Simonet,ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Je ne parlerai plus de Mme Bertieaux !

Je reviens au Conseil d’État. À mon avis, la
section Législation du Conseil d’État n’aurait pas
manqué de relever l’inconstitutionnalité du texte
en trente jours si cela avait été le cas. Vous vous
trompez sans doute de texte. Votre groupe a la mé-
moire courte. À trois reprises au moins, en Région
de Bruxelles-Capitale en 2002, à la Cocof en 2004,
vous avez dit que les temps avaient changé, que ce
n’était plus la même chose. Et au fédéral aussi, il
a fallu 540 jours pour négocier l’accord de ma-
jorité. Nous avons tous eu le temps de savoir ce
que contenaient ces accords mais, là aussi, il est à
nouveau précisé que l’on examinera la possibilité
d’ouvrir la fonction publique aux étrangers hors
Union européenne. Trois fois, vous avez dénié ce
que d’autres avaient fait.

Cerise sur le gâteau, nous aurions une vision
électoraliste, c’est vraiment le sommet ! À quelles
élections les étrangers non européens votent-ils ?
Aux élections communales ! Les prochaines élec-
tions ne concernent pas les personnes que vous vi-
sez. Je ne vois donc pas en quoi ce serait électora-
liste. Par ailleurs, quel est le dessein de ceux qui,
comme vous, s’opposent à un projet de décret qui
a déjà été voté par des membres éminents de leur
parti ? Ce n’est pas honnête, c’est hypocrite !

Vous vous reniez, vous changez de position,
vous vous contorsionnez. Vous glissez. Je pense
qu’il s’agit d’un vrai dérapage ! C’est dommage
pour votre parti qui a compté de grands hommes
et de grandes femmes pour qui le mot liberté vou-
lait dire quelque chose.

Aujourd’hui, vous souhaitez réserver cette li-
berté à quelques-uns. Nous ne partageons dé-
cidément pas la même vision de la société. Ce
débat, que vous avez créé de toutes pièces et
que vous avez nourri d’amalgames, de contrevé-
rités, en montant les personnes les unes contre les
autres, méritait de bien meilleurs échanges. En Bel-
gique, nous avons mieux à faire que de mener des
débats poujadistes !

Je regrette ce dérapage et je remercie celles et
ceux qui accorderont leur confiance à ce texte.

(Applaudissements soutenus sur les bancs de
la majorité et du FDF.)

M. le président. – La parole est à M. Borsus.

M. Willy Borsus (MR). – Je voudrais tout
d’abord excuser Mme Bertieaux qui, en raison
d’un examen médical, était absente. Je trouve dis-
courtois de mentionner cette absence toute tempo-
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raire.

Par ailleurs, j’ai entendu dans certains expo-
sés de véritables propos caricaturaux, des descrip-
tifs d’arguments ou de développements que nous
n’avons pas tenus. Je le regrette vivement. Les
termes utilisés, le vocable employé et les jugements
de personnes exprimés par les membres de la ma-
jorité révèlent sa volonté, à l’instar de ce qui s’est
passé en 2002 aux niveaux régional et commu-
nautaire, de présenter ces votes comme anodins,
comme des actes qui ne changent rien. Il ne s’agi-
rait que d’une simple adaptation de textes à une
réalité qui aurait évolué.

Dans ce débat, nous avons pris nos respon-
sabilités calmement, sereinement, comme nous
l’avions fait lors des votes de 2002 ici-même et à
Namur.

Aujourd’hui, certains intervenants ont exposé
des déclinaisons chiffrées, totalement rocambo-
lesques, comme si ce texte ne s’adressait qu’aux
personnes déjà installées sur notre territoire, ne
concernait que quelques situations particulières et
ne visait que les emplois en pénurie. Il n’en est
rien ! Ce projet de décret a une vocation générale,
globale et ne concerne pas que les seuls métiers en
pénurie, pas que l’espace européen et pas que les
personnes déjà installées chez nous.

Nos propos ne visent pas les personnes d’ori-
gine étrangère. Par contre, ce texte instaure stric-
tement une réalité et une ouverture. Après ce vote,
l’école sera désormais ouverte à toutes les natio-
nalités du monde, moyennant bien évidemment le
respect des conditions habituelles d’exercice des
fonctions. C’est la réalité que nous votons aujour-
d’hui, ni plus ni moins.

Elle est très importante pour vous, nous consi-
dérons qu’elle est strictement liée à la détention de
la nationalité. (Applaudissements sur les bancs du
MR)

M. le président. – Plus personne ne demandant
la parole, je déclare la discussion générale close.

(M. Jean-Charles Luperto, président, reprend
la présidence de la séance.)

12.2 Examen des articles

M. le président. – Nous passons à l’examen
des articles. Je vous propose de prendre comme
base de discussion le texte du projet de décret tel
qu’adopté par la commission.

Personne ne demandant la parole, les articles
sont adoptés. (Ils figurent en annexe du présent
compte rendu.)

Le vote sur l’ensemble du projet de décret aura
lieu ultérieurement.

13 Projet de décret portant diverses me-
sures en matière d’enseignement de
promotion sociale, définissant ses or-
ganes de pilotage et intégrant l’e-
learning dans son offre d’enseigne-
ment

13.1 Discussion générale

M. le président. – L’ordre du jour appelle la
discussion générale du projet de décret.

La discussion générale est ouverte.

La parole est à M. Elsen, rapporteur.

M. Marc Elsen,rapporteur. – Je ne serai pas
long, après un tel débat passionnant qui aura per-
mis de bien identifier les points de vue de chacun.

La commission de l’Éducation a examiné, le
4 juin 2013, le projet de décret portant diverses
mesures en matière d’enseignement de promotion
sociale et intégrant l’e-learning dans son offre
d’enseignement.

Dans son exposé introductif, la ministre a pré-
cisé les cinq objectifs que poursuit ce projet de dé-
cret.

Le premier est de mettre en place des outils et
des instances permettant de réaliser un véritable
pilotage de l’enseignement de promotion sociale.
Le deuxième porte sur la création d’un conseil gé-
néral de l’enseignement de promotion sociale ré-
sultant de la fusion du conseil supérieur et de la
commission de concertation. Le troisième consiste
à créer et à pérenniser diverses fonctions que l’on
retrouve dans d’autres formes d’enseignement ou
de formation pour adultes. Le quatrième objec-
tif est d’actualiser et de simplifier des mesures ré-
gissant l’enseignement de promotion sociale. En-
fin, le cinquième consiste à intégrer l’e-learning
dans l’enseignement de promotion sociale pour ré-
pondre aux demandes des entreprises et de cer-
tains travailleurs.

Dans la discussion générale ont pris successi-
vement la parole M. Neven pour le MR, Mme Dé-
sir pour le PS et votre serviteur pour le cdH.
Chacun a pu exprimer, avec sa sensibilité et ses
nuances, l’importance de l’enseignement de pro-
motion sociale et le soutien qu’il apportait à ce
projet de décret. Pour le contenu précis de leurs
interventions et de celles de M. Daïf, je vous ren-
voie à mon rapport écrit.
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Lors de l’examen des articles, la majorité a dé-
posé des amendements de corrections techniques
ou de précisions. Les articles et les amendements
ont tous été votés à l’unanimité, ainsi que le pro-
jet. Confiance a été donnée au président et au rap-
porteur.

À la relecture du texte, les services nous ont
signalé qu’aux articles 22 et 55, la date précise
du décret visé est le 10 février 2001 et non le
11 février 2011. Je vous propose de considérer ces
modifications comme étant des corrections tech-
niques.

M. le président. – La parole est à Mme Simo-
net, ministre.

Mme Marie-Dominique Simonet,ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Je souhaite souligner qu’il y a aussi des dé-
crets de qualité sur lesquels on arrive à s’entendre.

M. le président.– Plus personne ne demandant
la parole, je déclare la discussion générale close.

13.2 Examen et vote des articles

M. le président. – Nous passons à l’examen
des articles. Je vous propose de prendre comme
base de discussion le texte tel qu’adopté par la
commission.

Personne ne demandant la parole sur l’un des
articles, ils sont adoptés. (Ils figurent en annexe du
présent compte rendu.)

Le vote sur l’ensemble du projet de décret aura
lieu ultérieurement.

14 Proposition de décret relatif au par-
tenariat public-privé

14.1 Discussion générale

M. le président. – L’ordre du jour appelle la
discussion générale de la proposition de décret.

La discussion générale est ouverte.

Mme Saenen, rapporteuse, se réfère à son rap-
port écrit.

La parole est à M. Jamar.

M. Hervé Jamar (MR). – Je ne serai pas très
long, d’autant que cela fait déjà cinq à six ans que
je tente de vous convaincre de l’intérêt du parte-
nariat public-privé. Je m’en tiendrai donc aux élé-
ments essentiels.

Le terme « partenariat public-privé » figure à
soixante-trois reprises dans la déclaration de poli-
tique communautaire et la déclaration de politique
régionale. Bravo pour ce texte avec lequel on peut
ne pas être d’accord mais qui a le mérite de mettre
en avant cette notion. Ceci est un premier constat.

Deuxième constat : pour autant qu’il faille se
référer à la Flandre, notons que celle-ci a voté ce
décret depuis 2003.

Troisième constat : le Conseil économique et
social de Wallonie, composé paritairement du pa-
tronat et des syndicats, a remis en 2006 un avis po-
sitif et unanime sur un décret relatif au partenariat
public-privé. Le Livre vert et de nombreux textes
européens vont également dans ce sens. La Fé-
dération Wallonie-Bruxelles, la Région wallonne,
celle de Bruxelles-capitale et Malte ont l’extraor-
dinaire privilège d’être les seuls en Europe à ne
disposer d’aucune législation sur cette question.
Réjouissons-nous !

Faut-il cependant continuer à se réjouir ? Je me
pose d’autant plus la question que, jusqu’en début
de cette législature, seul le groupe Ecolo avait eu
le courage de voter positivement tous ces textes.

La nouvelle majorité a repris le terme « parte-
nariat public-privé » à l’envi, que ce soit en com-
mission du Logement au parlement de la Région
wallonne ou ici, en Fédération Wallonie-Bruxelles.
En novembre 2005, Mme Arena citait le chiffre
d’un milliard d’euros pour les bâtiments scolaires.

Nous sommes donc tous d’accord : le parte-
nariat public-privé n’est pas tabou. Si les libéraux
sont les seuls à défendre cette notion, je me tais.
Mais alors, je me demande pourquoi cette majo-
rité Olivier l’a mentionnée tant de fois dans ses
déclarations politiques !

En Wallonie, monsieur Cheron, on n’évoque
le terme de partenariat public-privé que dans la
politique du logement ou celle un peu macabre du
décès des personnes. Mais il n’existe aucun texte.
C’est extraordinaire ! Réjouissons-nous !

À nouveau, j’ai déposé une proposition de dé-
cret à ce sujet. Ça n’améliorera peut-être pas mes
statistiques dans Le Vif-L’Expressmais un texte de
fond vaut parfois mieux qu’une multitude de ques-
tions écrites. Voilà douze fois que je défends ce
texte devant le parlement. M. Kubla m’a d’ailleurs
demandé pourquoi je persistais. Tout en m’indi-
quant qu’il était d’accord avec moi, il m’a dit que
je n’allais convaincre personne. Je sais d’ailleurs
bien que je ne vous convaincrai pas dans le vote,
mais peut-être dans vos têtes et dans vos cœurs,
pour les échéances futures ? Dès lors, même si je
devine ce que sera votre vote, je serai tenace parce
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que les échéances approchent.

Mesdames, messieurs, chers collègues, sans
partenariat public-privé, beaucoup de matières
nous échappent dans les politiques que nous sou-
haitons voir aboutir. M. le ministre-président De-
motte en est parfaitement conscient.

En Région wallonne, la Cellule d’informations
financières (Cif) a réalisé un sondage : seuls quatre
ou cinq bourgmestres wallons en connaissent
l’existence. Elle est pourtant censée s’occuper, le
cas échéant, des partenariats public-privé. Si nous-
mêmes, parlementaires, ne savons pas à quoi elle
sert, que dire des 262 bourgmestres wallons et des
bourgmestres bruxellois ?

Réfléchissons encore. Imaginons qu’un in-
vestisseur annonce être d’accord d’investir, par
exemple, dans la construction d’une piscine,
moyennant une concession. J’en ai personnelle-
ment connu un. Actuellement, nous ne disposons
d’aucune législation qui le permette, sauf en pas-
ser par notre pesant système légal et le marché des
promotions qui demandent un an pour aboutir.

Un investisseur n’attendra jamais un an pour
investir. Il abandonne l’idée au bout de deux jours
et il va ailleurs, c’est-à-dire en Flandre. Et s’il veut
investir dans la construction d’une piscine, moyen-
nant une location favorable pour les pouvoirs pu-
blics locaux par exemple, nous aurons raté une op-
portunité. Notre arsenal juridique ne permet pas
de conclure une convention qui ne soit pas unique-
ment financière, le partenariat public-privé ayant
souvent été décrit comme une sorte de partenariat
financier déguisé.

Or ce type de partenariat implique beaucoup
d’autres choses ! À l’époque, le ministre Stéphane
De Clercq m’avait invité à Courtrai. J’ai constaté
que cette ville avait concrétisé de nombreux par-
tenariats public-privé bien plus créatifs que pure-
ment financiers.

Mais en tout état de cause, depuis 2003, toutes
les villes et communes flamandes pratiquent une
politique recourant à ces formules juridiques nou-
velles. Il ne se passe pas un mois où je ne suis pas
convoqué par une banque, par des investisseurs,
par l’Union des villes et communes ou par l’Union
wallonne des entreprises en vue de participer à
cette conception du futur basée sur le partenariat
public-privé.

Dois-je encore tenter de vous convaincre mille
fois d’enfanter un texte qui donne au gouverne-
ment la possibilité d’adapter aux réalités des enti-
tés fédérées les capacités de mobilisation de parte-
naires privés potentiels et de bonne foi ?

Bien que tout le monde soit au fond d’accord
sur la proposition, je sais que vous la rejetterez,
à l’exception des membres du groupe MR et de
quelques isolés sur les bancs du FDF et d’Ecolo.

Permettez-moi de vous faire part de ma frus-
tration. En 2010, Mme de Groote disait être tout à
fait d’accord avec cette proposition mais estimait
qu’il fallait un peu l’approfondir. M. Cheron était
d’accord avec moi, mais il ne vous le dira pas,
car il avait déjà rejeté la proposition à trois re-
prises sous la précédente législature. M. Defossé
était également d’accord, mais il se posait la ques-
tion de l’utilité d’un vote immédiat. M. Maene –
un excellent parlementaire – estimait que les objec-
tifs de ma proposition étaient « louables et de bon
sens » et qu’« il fallait aller de l’avant ». M. De-
motte, quant à lui, estimait que le but poursuivi
était tout à fait légitime mais qu’il fallait encore
creuser un peu.

Naïvement, je me disais que les choses abouti-
raient. Le 24 mai 2011, j’ai donc redéposé le dos-
sier en commission. M. Demotte m’a proposé d’in-
viter l’Union des villes et communes et je lui ai
donné raison.

Enfin, voici deux semaines, j’ai à nou-
veau plaidé devant la commission, comme je le
fais ici aujourd’hui : l’aboutissement est proche
puisque, tout comme vous, l’Union des villes et
communes adhère à cette proposition. Ce décret
ne vous engage, par voie d’arrêté, qu’à lancer ce
système qui ne se fonde pas uniquement sur des
subsides à l’ancienne, mais fait preuve de créati-
vité. Tout le monde semble d’accord mais je ne re-
çois aucune réponse !

Monsieur le ministre-président, imaginez le
parlementaire qui n’obtient aucune réponse du
gouvernement ni d’un quelconque parlementaire
de la majorité, de quelque bord que ce soit. Je
m’entends simplement répondre : « Merci, mon-
sieur Jamar, nous allons voter. » Et l’on vote !

Sans doute suis-je un idéaliste. Sans doute me
dira-t-on tout à l’heure en privé : « Tu n’avais
peut-être pas tort, mais attends encore quelques
mois » !

M. le président. – La parole est au ministre-
président Rudy Demotte.

M. Rudy Demotte,ministre-président. – La
proposition de décret relatif au partenariat public-
privé est bien connue. Les dispositions visent les
pouvoirs locaux. Nous en avons longuement dé-
battu en commission des Affaires intérieures du
parlement wallon avec le ministre Furlan le 20
avril 2010.
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Conformément à l’engagement pris avec les
ministres Antoine et Furlan, nous avons soumis un
texte au gouvernement wallon le 1er juillet 2010.
Après examen, le gouvernement a rendu un avis
défavorable. Nous avons alors confié une mission
à la Cellule d’informations financières (Cif).

La création d’une commission transversale
wallonne et communautaire relative au partena-
riat public-privé a ensuite été évoquée à plusieurs
reprises, notamment pour le dossier des bâtiments
scolaires les 16 novembre 2010 et 24 mai 2011.
Lors de la dernière discussion, nous avons décidé
d’entendre les représentants de l’Union des villes
et communes de Wallonie et de l’Association de la
ville et des communes de la Région de Bruxelles-
Capitale. Ces auditions ont eu lieu le 5 février
2013. Pour le détail de ces rencontres, je vous in-
vite à consulter les comptes rendus qui s’y rap-
portent.

Nous avons pour principe d’éviter la redon-
dance et la reconduction de structures. Les pou-
voirs locaux qui souhaitent se joindre à l’expertise
doivent également s’associer à son coût. Je ne dis-
tingue pas les communes des provinces dans cette
analyse.

Un groupe d’experts pourrait être composé de
spécialistes de la Région wallonne, de la Région
bruxelloise, de la Fédération Wallonie-Bruxelles et
éventuellement de la Commission communautaire
française, de l’Union des villes et communes de
Wallonie, de l’Association de la ville et des com-
munes de la Région de Bruxelles-Capitale et de
différentes entités concernées.

Cet hypothétique groupe d’experts pourrait
être chargé dans un premier temps de faire l’état
des lieux de ce qui existe, de définir les bonnes
pratiques et d’informer les opérateurs potentiels.
Dans un second temps, le groupe serait amené à
prendre une forme juridique adaptée aux besoins
existants s’il s’avérait que la Cif, dans son statut
actuel, ne peut pas répondre aux besoins.

Après avoir résumé ces débats, je vous donne
mon point de vue.

Actuellement le rôle de la Cif reste celui qui
lui a été assigné dans le cadre des PPP. Sans pré-
juger de la manière dont on va parfaire sa fonc-
tion, elle a émis des avis préalables à la prise
de décision gouvernementale sur des projets com-
munautaires et régionaux de partenariat public-
privé. Ainsi, elle a été consultée à plusieurs reprises
pour l’élaboration du cahier spécial des charges
DBFM (Conception, Construction, Financement,
Entretien soit Design, Build, Finance, Maintain)
du tram de Liège où elle était également représen-

tée dans le comité chargé des questions financières.

La Cif a également été consultée dans le cadre
d’un PPP scolaire et a accompagné le projet relatif
à l’électromécanique du réseau structurant dont la
Société wallonne de financement complémentaire
des infrastructures (Sofico) était maître d’ouvrage.
Par ailleurs la Région de Bruxelles-Capitale l’a as-
sociée au projet DBFM du tunnel Léopold II.

Concernant plus spécifiquement les pouvoirs
locaux, puisque tel serait le champ d’activité de
cette Commission wallonne sur les PPP, le rôle de
la Cif a été confirmé par une circulaire envoyée
aux bourgmestres par le ministre Furlan le 24 dé-
cembre 2010. Cette circulaire leur permet de saisir
la Cif pour leur projet de partenariat public-privé.
Elle a également été saisie de plusieurs dossiers gé-
rés par les pouvoirs locaux : à Verviers, à Antoing,
à Villers-le-Bouillet, à Welkenraedt ; elle a égale-
ment été consultée par l’Intercommunale pour la
gestion et la réalisation d’études techniques et éco-
nomiques (Igretec) pour des projets relatifs à l’Ab-
baye d’Aulne, etc.

Par ailleurs, la Cif a noué des contacts avec
des interlocuteurs susceptibles d’avoir à connaître
des projets de partenariat public-privé ou qui réflé-
chissent sur ces questions. Ce fut le cas du dépar-
tement de la coordination des fonds structurels du
Service Public de Wallonie (SPW) et de question-
ner des modalités de financement du partenariat
public-privé.

La Cellule a aussi été consultée sur la propo-
sition de règlement européen pour la période de
2014-2020, en particulier sur la coordination des
PPP et des fonds structurels européens. À ce titre,
elle a examiné les possibilités de recours à l’initia-
tive européenne Jessica en Wallonie.

Pour développer encore son expertise, la Cif
a adhéré au Centre européen d’expertise sur les
partenariats public-privé (Epec), ce dont les gou-
vernements régionaux et communautaires ont pris
acte le 23 juin 2011.

Elle y représente également les deux entités
fédérées aux côtés du Vlaams KenniscentrumPPS
(le centre de connaissance partenariat public-privé
flamand), ce qui nous permet de participer à des
expériences européennes sur des thèmes comme le
financement – particulièrement difficile en ces pé-
riodes de crise –, l’élaboration des nouvelles direc-
tives de marché public et des partenariats public-
privé, la préparation et l’exécution de ces parte-
nariats ou encore la méthode Sec95 appliquée aux
partenariats public-privé.

En outre, la Cif a développé des partenariats
formels ou informels avec d’autres unités de PPP :
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le Vlaams Kenniscentrum PPS, que je viens de ci-
ter, mais aussi avec la mission d’appui aux par-
tenariats public-privé français avec laquelle elle
envisage notamment le développement du Public
Sector Comparator qui est un instrument utilisé
dans ce domaine.

Vous me pardonnerez d’avoir été un peu plus
long qu’à mon habitude à cette tribune, mais cela
m’a permis de montrer que les activités de la Cif
aujourd’hui entrent parfaitement dans la logique
que a été défendue ici et en commission. Ne pre-
nez pas comme un affront le fait de ne pas retenir,
monsieur Jamar, votre texte à ce stade, mais les
instruments développés aujourd’hui suffisent ef-
fectivement à répondre aux défis qui ont été ex-
posés en long et en large.

M. Hervé Jamar (MR). – J’ai été heureux d’en-
tendre ce que vient de dire le ministre-président. Il
défend mes idées mieux que moi-même !

Simplement la Cif est une création de la Ré-
gion wallonne et non de la Fédération. Une circu-
laire avait été diffusée par M. Furlan en 2010 suite
à une suggestion de M. Bouchat et de moi-même.
Il y en a une similaire en Fédération Wallonie-
Bruxelles mais elle est moins connue. Je ne suis pas
certain que les bourgmestres et échevins entrés en
fonctions après les dernières élections soient même
au courant.

Je ne vous demande pas de créer un organisme
supplémentaire mais de généraliser le partenariat
public-privé. La Cif n’est pas un produit pour net-
toyer les baignoires, elle s’adresse à toute l’Europe,
au monde entier, à tous les investisseurs. Le texte
que je soumets aujourd’hui à votre vote va exacte-
ment dans le sens que vous souhaitez, monsieur le
ministre-président. C’est un texte-cadre. Les arrê-
tés pourraient encore être pris après les vacances.
Puisque le ministre-président est tout à fait de mon
avis, j’espère un vote unanime.

M. le président. – Plus personne ne demandant
la parole, je déclare close la discussion générale.

14.2 Examen et vote des articles

M. le président. – Nous passons à l’examen
des articles. Je vous propose de prendre comme
base de discussion le texte tel que rejeté par la
commission.

Personne ne demandant la parole sur l’un des
trois articles, le vote sur l’ensemble aura lieu ulté-
rieurement.

15 Proposition de résolution relative à
l’arrêt de la diffusion des radios et té-
lévisions publiques de l’ERT

15.1 Discussion

M. le président. – L’ordre du jour appelle la
discussion de la proposition de résolution.

La parole est à M. Istasse.

M. Jean-François Istasse (PS). – Il y a quelques
jours, la composante conservatrice du gouverne-
ment grec portait un coup terrible à la démocra-
tie en faisant fermer la radio-télévision de service
public, l’ERT, sans concertation ni avec sa propre
majorité ni avec le parlement grec.

Arguant de mauvaise gestion dans le chef de
l’opérateur public et soumis à la pression intenable
de la troïka, qui préconise une austérité aveugle,
le premier ministre, M. Samaras, n’en porte pas
moins la responsabilité d’avoir franchi un pas in-
acceptable en rayant le service public du paysage
audiovisuel grec d’une façon brutale, inappropriée
et contraire aux droits fondamentaux des citoyens
grecs, y compris celui de bénéficier d’une informa-
tion pluraliste.

Il y a eu de nombreux signes de solidarité.
Ils sont importants et montrent l’ampleur du dan-
ger. La capacité d’indignation ne doit à notre sens
pas faiblir devant des aménagements ou des pro-
messes. Nous défendons un principe qui doit être
fermement réaffirmé. L’annulation de la décision
est un préalable à la réforme du service public au-
diovisuel. Les Grecs doivent bien entendu pouvoir
entamer librement cette réforme, sans notre ingé-
rence dans ce dossier.

Dans ce contexte, le groupe PS a souhaité ins-
crire notre parlement dans une dynamique proac-
tive et aborder ce débat parce qu’il est important
et qu’il touche aux fondements mêmes de notre
démocratie. Une résolution est un signal qui porte
clairement l’expression démocratique et rappelle
des limites infranchissables. Nous avons donc pris
l’initiative de la résolution et demandé l’urgence
pour son examen. Je remercie tous les groupes,
y compris le MR, d’avoir accepté d’en débattre
aujourd’hui. Nous estimons que notre parlement
doit adopter une position forte. Pour nous, il faut
dénoncer ce qui est profondément choquant et in-
acceptable, à l’aune des droits fondamentaux et de
la démocratie, dans le procédé brutal utilisé par le
premier ministre grec. Nous devons également être
solidaires avec les démocrates et les citoyens qui
ont clamé leur indignation et avec les travailleurs
– plus de 2 600 emplois directs et près de 5 000
emplois indirects – qui se trouvent balayés par



VERSIO
N

PROVISO
IR

E

CRI No17 (2012-2013) ( 34 )

une décision unilatérale, violente et irrespectueuse
de leurs droits. Par ailleurs, il convient de pré-
venir d’autres cas, éventuellement dans d’autres
États membres, et de rappeler que le fondement du
modèle audiovisuel européen repose sur la coexis-
tence d’un service public audiovisuel et de l’offre
privée. Balayer l’un au profit de l’autre est évidem-
ment une attaque dangereuse qui porte atteinte au
pluralisme indispensable et à la qualité de l’infor-
mation et de la diversité culturelle.

Permettez-moi dès lors de remercier les co-
auteurs de cette proposition dans la majorité mais
aussi dans l’opposition grâce au FDF. Tous sou-
tiennent le principe démocratique fondamental du
maintien du pluralisme de la presse. Il importe de
rappeler qu’un État membre de l’Union doit en
respecter les règles et les droits fondamentaux. La
crise que traverse actuellement la Grèce ne peut
être la justification d’une situation tout à fait in-
édite et inacceptable dans l’Union européenne.

Pour le parlement, la fermeture des radio et té-
lévision publiques en Grèce doit provoquer un sur-
saut de tous les démocrates pour unir leurs forces
et obtenir la réouverture immédiate et totale des
antennes publiques indépendantes et garantes de
la démocratie. Il convient également que cette ré-
action forte constitue un rempart contre le risque
de voir cette mesure se reproduire ailleurs. C’est
peut-être notre crainte principale.

Nous savons que, ce lundi, le Conseil d’État
grec, la plus haute juridiction administrative de ce
pays, a décidé de surseoir provisoirement à la dé-
cision de fermeture, à la suite du recours en référé
introduit entre autres par les syndicats. Cette dé-
cision a un caractère temporaire puisqu’elle vise
essentiellement à rétablir le signal jusqu’à la créa-
tion annoncée du nouvel organe de radiodiffusion.
Si cette décision judiciaire constitue une avancée, il
n’en reste pas moins pertinent d’exprimer la posi-
tion de notre parlement sur ce précédent inaccep-
table et sur le bien-fondé de maintenir la demande
d’annulation pure et simple de la décision initiale.

Compte tenu des derniers éléments d’actua-
lité, notamment l’avis rendu par le Conseil d’État
et l’annonce de la réforme de l’audiovisuel public
conformément à la déclaration du Comité des mi-
nistres du Conseil de l’Europe sur la gouvernance
des médias de service public adoptée le 15 février
2012, nous proposons le texte suivant :

« Le Parlement de la Fédération Wallonie-
Bruxelles affirme son indignation devant un tel
procédé qui est une atteinte grave à l’exercice de la
démocratie dans un pays de l’Union ; exprime son
soutien total aux citoyens grecs qui ont manifesté
leur désarroi devant cette décision qui les prive

d’outils essentiels d’information ainsi qu’aux mil-
liers de salariés plongés dans l’incertitude quant à
leur avenir ; demande à toutes les autorités d’en
appeler par voie diplomatique le gouvernement
grec à renoncer définitivement à cette décision et
à procéder à une réouverture totale de l’ERT ;
demande au Parlement européen d’examiner de
toute urgence les modalités de réaction les plus op-
portunes, pour faire pression sur le gouvernement
grec et la Commission européenne pour que tous
les moyens soient mis en œuvre pour faire annu-
ler définitivement cette décision ; demande au gou-
vernement de la Fédération Wallonie-Bruxelles de
faire siennes ces différentes affirmations et d’en as-
surer sans délai le suivi concret dans la mesure de
ses moyens. »

En conclusion, la crise et le cap de l’austé-
rité maintenue contre vents et marées, y com-
pris avec le soutien de la Commission euro-
péenne, fragilisent considérablement la Grèce mais
aussi d’autres pays. Cela nécessite une prise de
conscience globale et une réflexion de fond au ni-
veau européen. En aucun cas, la pression et la vo-
lonté de procéder à des économies ne peuvent jus-
tifier une intimidation sur un outil aussi essentiel
en démocratie que le service public audiovisuel.

Le rappeler et exiger la réouverture totale de
l’ERT comme préalable à toute réforme est un im-
pératif que mon groupe et les autres cosignataires
de la résolution tiennent à réaffirmer sans aucune
ambiguïté. J’invite le groupe MR à signer ce texte
avec nous. (Applaudissements)

M. le président. – La parole est à M. Jeholet.

M. Pierre-Yves Jeholet (MR). – Notre groupe
peut certes partager un sentiment d’indignation en
réaction à la brutalité de la fermeture des écrans
grecs aux services publics. Notre groupe partage
également la nécessité d’un service public audiovi-
suel et le nécessaire équilibre entre le secteur public
et le privé. Nous souhaitons aussi que la popula-
tion grecque bénéficie d’un service public de qua-
lité. Nous estimons cependant que le texte n’ap-
porte pas suffisamment de nuances et passe cer-
tains aspects sous silence.

Le service public doit répondre aux normes
de pluralisme, d’indépendance et de transparence
nécessaires pour répondre aux conditions exigées
par l’Europe d’un média public et non d’un mé-
dia d’État. Le texte occulte le fait que l’ERT
était extrêmement mal gérée : 2 656 employés,
300 000 000 d’euros financés par une contribu-
tion de 55 euros par an pour un ménage moyen
(inclus dans la facture d’électricité). L’ERT était un
concentré des maux grecs : clientélisme, personnel
pléthorique, inefficacité, corruption, politisation à
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outrance. Il fallait aussi le rappeler.

J’en viens à l’attaque contre les institutions eu-
ropéennes et contre la Troïka. Contrairement à ce
qui a été dit, la décision n’a pas été imposée par
cette dernière. La Commission européenne a dé-
menti très clairement et a déclaré avoir pris acte de
cette décision prise en toute autonomie. Cette fer-
meture est certes la conséquence des plans d’aus-
térité imposés par la Troïka pour la fonction pu-
blique en général. Il ne faut pas faire comme si la
Grèce n’était pas confrontée à une crise majeure.

Le groupe MR ne peut pas accepter la for-
mulation selon laquelle « c’est surtout une nou-
velle illustration de la brutalité et de l’absurdité de
l’austérité imposée contre vents et marées par les
institutions européennes. » Cela va trop loin.

Ce discours, tenu par Mme Durant et par
M. Magnette, est pour moi inacceptable. Les me-
sures d’austérité dont nous parlons ont été ac-
ceptées par les trois partis de la majorité et pas
seulement par la composante conservatrice. Jus-
qu’à preuve du contraire, ces choix ont été des
choix démocratiques.

(Protestations de M. Walry)

Monsieur Walry, taper sur l’Europe, c’est fa-
cile.

Il reste donc encore quelqu’un qui soutient
M. Hollande ! Je vais lui faire passer le message,
cela lui fera du bien, j’en suis persuadé.

Personnellement, je préfère M. Sarkozy à
M. Hollande, c’est clair. Que fait M. Hollande
aujourd’hui ? C’est une vraie catastrophe. On le
traite même de Bisounours. . . Pour l’Europe, c’est
grave d’avoir un triste président français comme
M. Hollande. Et, pour la Belgique, c’est grave
aussi.

(Protestations sur les bancs de la majorité)

M. le président. – Vous vous écartez du sujet,
monsieur Jeholet.

M. Léon Walry (PS). – Allez, hop !

M. Pierre-Yves Jeholet (MR). –Je ne vous ai
pas interrompu, monsieur Walry.

M. Léon Walry (PS).– Vous m’avez provoqué
avec votre austérité magique !

M. Serge Kubla (MR). – L’austérité est dans le
texte.

M. Léon Walry (PS). – L’austérité tue la crois-
sance et la prospérité d’un pays. Tout le monde le
sait.

M. Serge Kubla (MR). –Dites-le à

M. Di Rupo. Retirez-lui votre confiance, si
vous osez !

M. Léon Walry (PS). – M. Di Rupo est un
homme parfait. Il fait tout son possible pour ali-
gner la croissance et la relance.

M. Serge Kubla (MR). – Vous rampezdevant
M. Di Rupo. Allez lui dire ce que vous dites ici,
avec vos petits muscles !

M. Pierre-Yves Jeholet (MR). – Vous n’êtes pas
cohérent, monsieur Walry.

M. Léon Walry (PS). – Pour une fois que nous
avons un grand premier ministre, nous n’allons
pas nous en plaindre.

M. le président. – Ne vous laissez pas distraire
plus longtemps, monsieur Jeholet.

M. Pierre-Yves Jeholet (MR). – Un autre élé-
ment qui n’apparaît pas dans la proposition de
résolution de la gauche, c’est que, dès le 12 juin,
le gouvernement grec a annoncé la création d’une
nouvelle structure audiovisuelle à la fin du mois
d’août.

Il est vrai que la nouvelle structure fonction-
nera avec un budget revu à la baisse et n’aura que
1 200 employés à la place des 2 656. Mais on ne
peut ignorer la crise qui frappe le pays.

Troisièmement, j’aimerais rappeler qu’une do-
tation à un service public audiovisuel doit être
utilisée en toute transparence en vue d’en assurer
les missions. La résolution n’en parle même pas !
Pourtant, l’ERT fonctionnait de manière opaque
et n’assurait pas ses missions. Ce n’est pas accep-
table.

Enfin, de nombreux observateurs pensent que
l’ERT n’était pas réformable. Ils mettent en cause
le rôle des syndicats et la nature des contrats des
employés.

Certes, nous déplorons la brutalité de cette
fermeture. Nous souhaitons, comme le gouverne-
ment, que les Grecs bénéficient demain d’un ser-
vice public audiovisuel qui assure ses missions.
Mais le texte n’est pas suffisamment nuancé en ce
qui concerne la poursuite de ces objectifs.

J’irai même plus loin en affirmant que l’en-
semble du système audiovisuel grec public et
privé devrait faire l’objet d’une vaste réforme. Les
chaînes privées, qui sont très liées au pouvoir po-
litique, opèrent sans véritable autorisation. Leur
licence est renouvelée annuellement. Imaginez la
pression que le gouvernement peut exercer sur les
opérateurs privés !

Nous estimons que cette proposition de ré-
solution comporte des lacunes et manque de
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nuances, c’est pourquoi nous ne pouvons marquer
notre accord sur le texte. Nous nous abstiendrons
donc.

M. le président. – La paroleest à Mme Mee-
rhaeghe.

Mme Isabelle Meerhaeghe (ECOLO). – J’ai-
merais rappeler que depuis le 11 juin, nous vi-
vons un moment dramatique pour la démocratie
et nous en sommes presque tous conscients. Lors-
qu’une radio-télévision publique cesse d’émettre
sous la contrainte d’un gouvernement, nous pou-
vons parler d’une grave atteinte à la démocratie.

Dans nos sociétés démocratiques, le droit et
l’accès à l’information sont garantis. La fermeture
de l’ERT est un événement sans précédent face au-
quel nous devons réagir !

La décision du gouvernement grec est une des
conséquences des plans d’austérité successifs im-
posés par l’Union européenne, le FMI et la BCE.
La Troïka n’a qu’une proposition face à la crise
grecque : « Réduisez vos dépenses publiques »,
quitte à aller à l’encontre des valeurs fondamen-
tales de l’Europe.

La fermeture pure et simple de l’ERT va à
l’encontre des valeurs qui ont construit l’Union
européenne. Les textes émanant de l’Union por-
tant sur les médias audiovisuels de service public
– le protocole d’Amsterdam, le traité sur le fonc-
tionnement de l’Union, la Convention de l’Unesco
de 2005 sur la diversité culturelle – sont sans
équivoque et contiennent les dimensions démocra-
tiques, sociales, culturelles et pluralistes.

Même si, aujourd’hui, le Conseil d’État grec
a temporairement annulé la décision de ferme-
ture de l’ERT et si d’aucuns réclament des chan-
gements importants au sein de l’institution, notre
rôle n’est pas de donner des leçons. Au nom de
quoi interviendrions-nous dans la gestion du ser-
vice public d’un pays étranger ?

La fermeture de l’ERT porte préjudice à la dé-
mocratie. Et nous devons penser aux autres pays
européens en difficulté.

Un sentiment de honte plane-t-il aujourd’hui
au sein de la Commission européenne qui a elle-
même généré une décision qu’elle est censée com-
battre de toutes ses forces, sur la base de prin-
cipes générés par le passé, le présent et l’avenir
de l’Europe ? Bref, notre parlement doit interroger
la commission européenne et demander au parle-
ment européen de faire pression sur cette dernière
afin d’annuler définitivement la décision de ferme-
ture de l’ERT.

M. le président. – La parole est à Mme de

Groote.

Mme Julie de Groote (cdH). – Les précé-
dents orateurs ont rappelé combien l’arrêt bru-
tal et forcé de la radiotélévision publique grecque
pose de vraies questions de démocratie. Un gou-
vernement a décidé unilatéralement d’arrêter la
diffusion d’un service public. Cette décision a été
prise en l’absence de concertation avec les gestion-
naires du service public et les représentants des
travailleurs et sans aucun débat démocratique. Le
parlement grec n’a pas été consulté. Or il aurait dû
en assumer la décision.

En prenant des décisions sans concertation,
en recourant à la force pour les faire respecter, le
gouvernement grec a nié, au nom de l’urgence et
de l’impératif budgétaire, les principes inhérents
aux règles démocratiques. La présente résolution
se penche sur ces principes fondamentaux.

Les faits sont forts et violents : plus de signal,
on débranche la prise, reste un écran noir. Nous
avons tous vu cette image. Derrière cette image,
des libertés et des droits fondamentaux sont ba-
foués : celui d’être informé et pour les journalistes,
le droit de s’exprimer.

Le débat est brûlant d’actualité. Nous débat-
tons de cette résolution la veille de la tenue des
états généraux des médias d’information où nous
entendrons les recommandations des experts sur
la liberté d’expression.

Certes, le gouvernement grec s’est engagé à ré-
duire drastiquement ses dépenses publiques. Mais
en supprimant purement et simplement un service
public, il a franchi un pas qui n’aurait pas dû
l’être.

Hier, nous avons appris, par voie de presse,
que les autorités grecques et européennes avaient
bel et bien discuté d’une réduction des budgets
de l’ERT. Il y a visiblement double langage. En
effet, dans un premier temps, les membres de la
commission ont affirmé que la situation spécifique
de l’ERT n’avait jamais été discutée. Dans un se-
cond temps, nous apprenons qu’une « réduction
de taille des dépenses publiques audiovisuelles »
avait effectivement été préconisée.

Ce double langage est disqualifiant et inadé-
quat. C’est pourquoi le débat au parlement euro-
péen aura toute son importance.

Nous devons aussi réfléchir aux fondements
européens. D’un côté, l’Union européenne négocie
avec la Grèce des conditions de réduction des dé-
penses publiques en raison d’une grave crise bud-
gétaire. Mais d’un autre, dans sa communication
du 7 juillet 2009, la Commission européenne re-
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commande à tous les États-membres d’octroyer
des aides aux médias de service public pour qu’ils
remplissent leur rôle dans un environnement dy-
namique. Il faut débattre d’une hiérarchie de prin-
cipes entre l’accès de tous à l’information publique
et l’imposition de la rigueur budgétaire.

Cette résolution vient à propos. Nous sommes
à la veille des conclusions des états-généraux des
médias. M. Istasse a rappelé la décision du Conseil
d’État grec d’annuler temporairement la fermeture
alors que notre résolution était en cours d’élabo-
ration. Enfin, nous avons appris que le parlement
européen a inscrit ce sujet à l’ordre du jour de sa
prochaine session le 3 juillet. Notre résolution, au-
delà de poser des grands principes démocratiques
fondamentaux, comme l’accès à l’information de
service public, vient donc à point nommé. Bien
qu’étant co-auteur, je remercie les initiateurs de ce
projet. (Applaudissements)

M. le président. – La parole est à Mme Per-
soons.

Mme Caroline Persoons (FDF). – Je remercie
M. Istasse de m’avoir proposé la co-signature de
ce texte. Derrière cette résolution, est posée toute
une série de questions sur les normes économiques
européennes, la qualité de la gestion publique,
leur application nationale et les conséquences dra-
matiques qu’elles peuvent avoir pour les peuples.
Nous ne pouvons évidemment résoudre toutes ces
questions ici.

Cette résolution est un signe de solidarité avec
les journalistes et le peuple grec. Le cas de l’ERT
soulève la question de la bonne gestion publique.
Les premiers pénalisés devraient être les gestion-
naires politiques, et non les journalistes et les au-
diteurs. Notre parlement, chargé des compétences
culturelles, en ce compris la radio et télévision de
service public, doit montrer sa solidarité.

Au nom du FDF j’ai cosigné cette résolution.
Cela ne résoudra pas tous les problèmes de la
Grèce. Nous devons peut-être envisager d’autres
manières de soutenir les journalistes grecs, en or-
ganisant par exemple des échanges qui permettent
de maintenir une information générale et objec-
tive. Pour la Grèce, patrie de la démocratie et de
la culture, cette résolution a tout son sens.

M. Bernard Wesphael (Indépendant). – Je
tiens tout d’abord à saluer cette proposition de
résolution. Il est en effet assez rare que ce par-
lement considère quasi à l’unanimité que la poli-
tique d’austérité menée en Grèce est inacceptable.
C’est une bonne chose. J’en profite pour remercier
celles et ceux qui ont eu la délicatesse de me pro-
poser de signer cette proposition.

Je tiens cependant à dénoncer vertement l’hy-
pocrisie de cette résolution. En effet, ce n’est pas le
gouvernement grec, monsieur Istasse, qui a décidé
la fermeture de la chaîne publique grecque de télé-
vision mais bien la Commission européenne. Vous
le lirez demain dans les journaux et sur les réseaux
sociaux. De manière très précise, la Commission
a demandé voici quinze jours, dans deux articles,
que l’on liquide ou réduise douze services publics
en Grèce. Or qui compose la Commission ? Bien
évidemment, de très « méchants libéraux », res-
ponsables de tous les maux. Mais il y a aussi
quelques commissaires socialistes, me semble-t-il.
Il est donc tout à fait correct d’affirmer que le gou-
vernement grec a pris une décision scandaleuse,
mais il faut préciser que cette décision a été impo-
sée par la Commission. (Interruption de M. Hut-
chinson)

Vous n’êtes plus député européen, monsieur
Hutchinson. Vous auriez néanmoins pu dire à vos
collègues qui ont co-signé cette très bonne réso-
lution qu’il aurait peut-être mieux valu d’abord
s’attaquer à la Commission européenne. C’eût été
plus logique ! D’autant que cette même Commis-
sion va exiger la fermeture d’autres services pu-
blics dans les jours prochains.

On sait que la conséquence de cette décision
est liée aux politiques d’austérité. On sait que si
on continue dans cette voie – ce que beaucoup dé-
noncent aujourd’hui –, les atteintes aux services
publics européens vont se renforcer. Si demain,
monsieur Istasse, les groupes socialiste et écolo-
giste – je ne cite pas le groupe cdH, par res-
pect – adoptent le traité budgétaire européen qui
contient la règle d’or, voilà ce qui va se passer.

L’objectif de ce traité est réduire la dette à 60
pour cent du PIB en vingt ans. Cela signifie qu’en
plus des assainissements prévus par le gouverne-
ment fédéral – 4 milliards en 2013 et 3,5 milliard
en 2014 – il va falloir économiser 7,2 milliards
par an pendant vingt ans, soit 2,5 milliards par
an pour les trois entités fédérées. Ces chiffres sont
vérifiables et je vous le prouverai lorsque le gou-
vernement wallon daignera présenter à son parle-
ment le texte de ratification du traité européen. Ce
dossier ne cesse d’être reporté, tant le malaise est
profond dans les rangs de la gauche.

Si d’aventure vous votez en faveur de ce traité,
comme le feront les libéraux – gens de droite ou de
centre droit qui appliquent une politique de droite
– demain, on s’attaquera à la fonction publique de
la RTBF, on réduira sa voilure ainsi que celle d’un
certain nombre de services publics dans les enti-
tés fédérées, comme les transports ou des départe-
ments essentiels pour les services à la population.
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Je vous invite à être cohérents. Si vous adoptez
cette résolution, et je participerai au vote même si
vous ne m’avez pas proposé de la signer, vous de-
vez impérativement dire non au traité budgétaire,
d’autant plus que l’effort qui sera demandé aux
entités fédérées représentera pratiquement un tiers
de l’effort annuel.

Pensez-vous que la population sera dupe,
qu’elle ne percevra pas cette double attitude qui
consiste, d’une part, à dénoncer l’ultra libéra-
lisme en Europe et la politique d’austérité et,
d’autre part, à approuver peut-être demain ce
traité, comme cela a déjà été fait au Sénat et à la
Chambre ?

Bien sûr, vous trouverez des justifications à
votre vote. J’ai entendu dire au parlement wallon
qu’on ne peut pas s’opposer à la ratification du
traité au niveau fédéral, en l’occurrence au Sénat,
car cela ferait le jeu des Flamands. La Wallonie
se positionnant plus à gauche, ce serait dangereux
pour l’équilibre institutionnel du pays.

En adoptant ce traité, vous permettrez à M.
De Wever d’appliquer sa politique néo-libérale
dans notre Fédération et dans notre Région. C’est
la raison pour laquelle je demande un minimum
de cohérence à mes collègues quand ils dénoncent
la fermeture d’un service public fondamental.

Il est exact que ce service a été corrompu.
Savez-vous, monsieur Jeholet, combien il y a de
fonctionnaires dans cette chaîne publique grecque
pour dix millions d’habitants ? Il y en a 2 900, soit
un peu plus qu’à la RTBF. Cette administration
publique grecque était-elle si pléthorique qu’il fal-
lait la supprimer ? J’aimerais connaître la position
de M. Cheron, cynique brillant et défenseur de la
RTBF ! On me dit qu’il a voté non au Sénat.

M. Marcel Cheron (ECOLO). – Ce texte est
absolument mauvais !

M. Bernard Wesphael (Indépendant). - Bravo

M. le président. – La parole est à M. Istasse.

M. Jean-François Istasse (PS). –Je remercie les
parlementaires qui vont adopter cette résolution.
Le texte était déposé depuis une semaine et il était
amendable. Force est de constater ce soir que le
MR ne s’y est pas associé. Je ne puis que le regret-
ter.

M. Pierre-Yves Jeholet (MR). –Quand ce texte
a-t-il été transmis précisément au groupe MR ?
Vous parlez d’une semaine. En réalité, il a été
transmis hier, en fin de journée.

M. Jean-François Istasse (PS). – Il a déjà été
question de ce texte jeudi à la Conférence des pré-
sidents. Vous ne pouvez le nier. D’ailleurs, si vous

le souhaitez, je vous communiquerai la date et
l’heure.

On ne peut nier qu’il y a eu et qu’il y a en-
core des tensions au sein du gouvernement grec
à ce propos. Il me paraît évident que la respon-
sabilité du premier ministre grec est engagée. Il
me paraît tout aussi évident que la responsabilité
de la troïka, et pas seulement celle de la Com-
mission européenne, est également engagée. Cela
m’amène à dire que ce qui doit avant tout être dé-
noncé ici est la mise en cause de principes par un
État membre de l’Union européenne. Cette fois, il
s’agit de la Grèce mais elle sera peut être suivie de-
main par d’autres pays. Ce qui doit être dénoncé,
en définitive, c’est le coup de force accompli par
un premier ministre, sans soutien gouvernemental
ni débat parlementaire, contre des journalistes et
la radio-télévision de service public de son pays.
En tant qu’amis de la Grèce, d’un pays partenaire
de l’Union européenne, c’est cela que nous ne pou-
vons accepter. Nous avons le devoir de le dénoncer
et de le faire savoir à la Grèce. La motion est par-
faitement claire.

Je me permets de renvoyer M. Jeholet à l’ex-
cellent communiqué de presse de M. Verhofstadt,
qui explique très bien la situation. Quelle sera
la position du groupe libéral au Parlement euro-
péen ? Je n’ai rien à en redire. M. Verhofstadt met
en cause la responsabilité personnelle du premier
ministre grec dans cette crise politique.

M. le président. – La parole est à Mme Laa-
nan, ministre.

Mme Fadila Laanan,ministre de la Culture,
de l’Audiovisuel, de la Santé et de l’Égalité des
chances. – Je souhaite tout d’abord féliciter les
groupes parlementaires pour leur célérité dans
l’élaboration de cette proposition de résolution.
Bien évidemment, je remercie particulièrement
Alain Onkelinx et Jean-François Istasse qui l’ont
ébauchée ainsi que toutes les personnes qui y ont
apporté leurs bienveillantes contributions. Enfin,
je remercie tous les députés signataires.

Je me joins à votre indignation, en ces heures
sombres pour les valeurs fondamentales qui sont
censées former le socle de la construction eu-
ropéenne. La coupure forcée du service public
de radio-télévision grec, intervenue mardi dernier
suite à la décision unilatérale d’un premier mi-
nistre aux abois, est une atteinte fondamentale
aux principes démocratiques de la liberté d’ex-
pression et d’information, si chers à notre Fédé-
ration.

Rien ne justifie cette violence faite à la démo-
cratie, et certainement pas les mesures d’austérité,
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confinant au dogmatisme, imposées par une troïka
ultralibérale qui étrangle petit à petit le peuple
grec. Plus que jamais, il est temps de remettre fon-
damentalement en question ces mesures aveugles
préconisées par une certaine frange des instances
européennes. Je rejoins M. Wesphael sur la res-
ponsabilité de la Commission européenne, bien
qu’elle ait affirmé que le gouvernement grec avait
pris cette décision « en toute indépendance ».

Monsieur Jeholet, s’élever contre la fermeture
de cette antenne n’est pas s’immiscer dans le débat
sur la gestion de l’ERT. Comme vous le savez, je
considère qu’un service public doit être bien géré,
qu’il doit rendre des comptes à son autorité de tu-
telle et aux organes de régulation et qu’il doit pou-
voir justifier son utilisation des deniers publics.
Néanmoins un service public d’information doit
être protégé par les pouvoirs publics contre les
formes de censure, qu’elles consistent en d’insou-
tenables interventions éditoriales ou en une ferme-
ture pure et simple de l’antenne.

Tout comme vous, j’accueille favorablement la
décision du Conseil d’État grec de lundi dernier,
qui surseoit temporairement à la décision minis-
térielle de fermer l’ERT. Toutefois, cette décision
reste très précaire et elle ne soulage en rien les deux
mille sept cents salariés qui sont plongés dans l’in-
certitude. Dès lors, je reste intimement convaincue
que la condamnation d’une telle décision par une
instance politique comme la Fédération Wallonie-
Bruxelles s’impose et peut jouer un rôle important.

Si ce texte recueille la majorité des suffrages, je
m’engage à assurer le suivi de vos revendications
avec la même ardeur qui a présidé à leur élabora-
tion. Certes, j’effectuerai ce suivi dans la mesure
de mes moyens et de mes prérogatives mais soyez
assurés que je le ferai avec ma pleine et entière dé-
termination. (Applaudissements.)

M. le président. – La parole est à M. Jeholet.

M. Pierre-Yves Jeholet (MR). – J’ai écouté
les débats avec attention. Je me demande si cette
assemblée mesure les conséquences du vote qui
est proposé aujourd’hui. Nous allons retirer la
confiance au premier ministre grec ! Cela m’in-
quiète. . .. (Rires)

M. Jean-François Istasse (PS). – Je vous ren-
voie à un communiqué de presse de M. Verhof-
stadt qui me paraît être beaucoup plus lucide que
vous !

M. le président. – Plus personne ne demandant
la parole, je déclare la discussion close.

Le vote sur l’ensemble de la proposition aura
lieu ultérieurement.

16 Proposition de résolution relative à
la violation des droits fondamentaux
de l’Union européenne par le gou-
vernement hongrois déposée par M.
Hutchinson, Mmes Bertieaux, Sae-
nen, M. de Lamotte, Mme Zrihen,
MM. Borsus, Defossé et Gadenne

16.1 Discussion

M. le président. –L’ordre du jour appelle la
discussion sur la proposition de résolution.

La discussion est ouverte.

La parole est à M. Hutchinson.

M. Alain Hutchinson (PS). – Monsieur le pré-
sident, chers collègues, encore une question eu-
ropéenne ! C’est normal, au-delà des situations
que nous avons à gérer sur notre territoire et
dans nos compétences, nous appartenons aussi à
l’Union européenne. À ce titre, nous ne pouvons
rester indifférents à ce qui se passe dans les autres
États de l’Union européenne. Nous venons d’en
faire la preuve avec ce débat sur la radiotélévision
grecque.

Je m’adresse à vous en tant que démocrate.
Le sujet dont je vais vous parler fera sans doute
davantage l’unanimité. Cette proposition de réso-
lution recueille d’ailleurs l’assentiment de tous les
groupes de ce parlement, je m’en réjouis.

Depuis 2010 en Hongrie, le premier ministre
M. Orban règne sans partage sur le pays. Ce pre-
mier ministre et son gouvernement de droite élus
sur un programme très populiste et soutenus par
l’extrême droite hongroise, profitent de leur majo-
rité absolue au parlement pour prendre des déci-
sions visant à modifier la Constitution hongroise.

Pour nous, démocrates et Européens, ces mo-
difications constituent une véritable atteinte aux
principes élémentaires de la démocratie repris
dans la Charte européenne et la Charte fondamen-
tale des droits de l’homme qui fait partie du Traité
de Lisbonne.

Ils veulent museler la presse par des modifica-
tions constitutionnelles, la Justice par des mesures
qui ont permis d’envoyer à la retraite, pratique-
ment du jour au lendemain, près de 280 magis-
trats, procureurs et notaires afin de nommer ses
amis. M. Orban a aussi autorisé le ministre de la
Justice à choisir arbitrairement les tribunaux en
fonction des affaires à traiter. Il a également mo-
difié la législation pour que seule la conception
religieuse de la famille soit désormais reconnue
par la Constitution. Il a changé les lois électorales
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pour permettre aux minorités hongroises vivant à
l’étranger de voter, tout en déstructurant les cir-
conscriptions électorales du pays pour empêcher
les minorités non hongroises vivant sur le terri-
toire de participer à la vie démocratique et de s’ex-
primer à quelque niveau que ce soit. Je pourrais
poursuivre la liste des mesures prises par M. Or-
ban depuis trois ans mais je m’arrêterai là tant ces
exemples sont flagrants.

La Commission européenne est la gardienne
du Traité. Quand un État membre contrevient aux
règles et aux dispositions du Traité européen, elle
doit intervenir. En 2011, elle a réagi en posant des
questions au gouvernement hongrois. Je rappelle
que M. Barroso fait partie de la grande famille
politique européenne de M. Orban. La Commis-
sion a introduit des recours contre certaines me-
sures citées ci-dessus devant la Cour de Justice eu-
ropéenne qui doit encore se prononcer.

Nous ne serons pas les premiers à le faire
mais il est important que des assemblées comme
la nôtre marquent leur solidarité avec le peuple
hongrois qui traverse une monumentale crise éco-
nomique doublée d’une véritable crise de la démo-
cratie. Les atteintes aux principes fondamentaux
de la démocratie en Hongrie représentent une ex-
ception pour l’instant mais il ne faudrait pas que
cela devienne la règle.

Enfin, ne pas intervenir dans ce débat, ce serait
encourager toutes les manipulations populistes en
cours en Europe. À ce propos, je m’inquiète des
résultats des prochaines élections pour toutes les
familles politiques démocratiques car nous allons
devoir subir, si nous n’y prenons garde, la montée
en puissance des populismes, des particularismes,
voire des fascismes. J’espère donc que cette réso-
lution sera votée.

M. le président. – La parole est à Mme Ber-
tieaux.

Mme Françoise Bertieaux (MR). – Les modi-
fications successives de la Constitution hongroise
depuis le 1er janvier 2012, et encore en mars 2013,
sont extrêmement inquiétantes. Certaines contre-
viennent aux traités européens, d’autres portent
atteinte à des catégories de personnes. Parmi elles,
je n’en citerai que deux.

La réforme électorale mettra en péril l’exis-
tence même d’une opposition démocratique, et au
titre de membre de l’opposition dans cette assem-
blée, je ne peux qu’être solidaire avec les forma-
tions dont le nouveau système électoral empêchera
désormais toute représentation.

D’autres réformes portent gravement atteinte
aux droits des femmes et sont une véritable régres-

sion dans ce domaine. D’ailleurs, il y a quelques
semaines, le comité de suivi de la Convention sur
l’élimination de toutes formes de discrimination à
l’égard des femmes, à New York, a pointé de nom-
breuses violations de cette convention par la Hon-
grie au cours de ces dernières années.

C’est donc volontiers que nous nous sommes
joints à la présente résolution lorsque la possibilité
nous en a été donnée. Nous sommes doublement
inquiets d’assister à de telles dérives dans un pays
membre à la fois de l’Union européenne et de la
Francophonie.

Je signale qu’à la page 5 du document, au
deuxième considérant, une coquille s’est glissée,
qu’il serait bon de corriger : l’expression « réseau
des femmes parlementaires de l’Assemblée par-
lementaire francophone » devrait être remplacée
par l’expression « réseau des femmes parlemen-
taires de l’Assemblée parlementaire de la Franco-
phonie. »

M. le président. – Je vous propose que cette
correction soit apportée au document final. (As-
sentiment)

M. le président. – La parole est à Mme Saenen.

Mme Marianne Saenen (ECOLO). – Je serai
très brève. Nous avons bien entendu signé cette
résolution qui dénonce la situation en Hongrie,
également débattue au parlement européen et dans
d’autres États de l’Union européenne.

Les décisions prises par le gouvernement de
M. Orban nous amènent à craindre pour nos dé-
mocraties et le non-respect des valeurs fondamen-
tales de l’Union européenne, alors que la Hongrie
les a acceptées lors de son adhésion à l’Union eu-
ropéenne en 2004.

M. Hutchinson ayant bien résumé la résolu-
tion, je ne m’y étendrai pas. Je tiens cependant
à remercier Mme Bertieaux pour son intervention
constructive en commission de ce mardi, qui a per-
mis d’améliorer cette résolution.

M. le président. – La parole est à Mme Zrihen.

Mme Olga Zrihen (PS). – Les différentes in-
terventions de mes collègues nous ont permis de
comprendre que la situation en Hongrie est extrê-
mement inquiétante.

Je me permets toutefois de vous sensibiliser,
chers collègues, à une toute nouvelle décision
prise par le parlement hongrois. Rappelons que
celui-ci compte, parmi ses députés, quarante-sept
membres de l’extrême droite. Il s’agit du fameux
groupe Jobbik qui, contrairement à ce que l’on
pourrait croire, n’est pas un groupuscule. Il re-
présente la troisième force politique du pays. De
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formation d’extrême droite, nationaliste et anti-
Roms, ses membres sont vêtus d’uniformes et de
bottes noirs, scandent des chants militants et na-
tionaux et ne cachent pas leurs idées racistes.

Je rappelle également que plusieurs incidents
antisémites ont été minimisés par le premier mi-
nistre de droite. En outre, on persiste à réhabiliter
des écrivains pro-nazis et antisémites. Par ailleurs,
le gouvernement Orban refuse de condamner
l’amiral Horthy, ancien allié d’Hitler. Horthy a
promulgué, comme vous le savez, les lois anti-
juives et a permis, sous son égide, la déportation
de cinq cent mille Juifs.

Lorsque, dans ce parlement, certains évoquent
la possibilité d’un débat, d’autres répondent que
ce n’est pas le rôle d’un politique !

Mesdames et messieurs, chers collègues, nous
l’avons largement évoqué, mais je souhaite ren-
forcer cet argumentaire. En effet, lorsque le par-
lement hongrois a évoqué la nécessité d’éduquer
la population sur les crimes commis par les dicta-
tures au 20e siècle, plusieurs propositions ont été
présentées par les députés du Jobbik. Son porte-
parole, Dora Duro, a évoqué un « soi-disant ho-
locauste », laissant ainsi supposer qu’il n’avait ja-
mais existé. Par ailleurs, et cela devrait vous inté-
resser, parmi les propositions de ce parti, composé
de quarante-sept membres véritablement élus par
la population, je le rappelle, l’une d’elles sollicite
l’élaboration d’une liste des députés et membres
du gouvernement d’origine juive, pour « raison de
sécurité nationale » !

Ainsi, chers collègues, en moins de dix-huit
mois, la Constitution a été revue, 350 lois ont
été adoptées, le gouvernement hongrois a réduit
l’indépendance de la Banque centrale, de l’ap-
pareil judiciaire, des médias, des pouvoirs de la
Cour constitutionnelle, de la Cour suprême et du
contrôle du système électoral pour les prochaines
élections qui, quels que soient les dispositifs, per-
mettront toujours au parti du premier ministre
d’être en place.

Au vu de tous ces éléments, il est temps que
l’on se saisisse de ce problème pour qu’avec la
Hongrie, peut-être, l’on puisse activer l’article 7.1
du Traité européen. Nous n’avons pas été capables
de le faire avec l’Autriche. Cela nous permettra
d’éviter d’être ridicules au regard de la Charte des
droits fondamentaux de cette Europe, que nous
agitons tous les matins dès qu’il s’agit d’aller don-
ner la leçon aux autres.

M. le président. –La parole est à Mme de
Groote.

Mme Julie de Groote (cdH). –Je pense beau-

coup de bien de ce texte. Il est intéressant d’avoir
ce débat juste après celui de la fermeture de la ra-
diotélévision grecque.

Ce sujet pourrait laisser indifférent. En ef-
fet, nous sommes pressés, le temps passe, nous
sommes indignés par le cas grec et, dans cette as-
semblée, nous avons déjà entendu plusieurs fois le
recul de la démocratie en Hongrie.

Or il est intéressant d’avoir les deux débats
aujourd’hui. Ils portent sur ce que l’Union euro-
péenne a peut-être de plus cher à défendre : sa dé-
mocratie.

Il y a bien un vrai recul de la démocratie en
Hongrie. La Cour constitutionnelle ne va plus rien
contrôler, la liberté de la presse connaît une régres-
sion, de même que la liberté tout court.

La notion d’utilité sociale des individus est
scandaleuse, tout comme la criminalisation des
sans-abri, les attaques répétées contre les droits
des femmes et l’impunité offerte aux auteurs de
meurtres racistes et à l’antisémitisme affiché.

Il importe que ce recul de la démocratie ne
s’installe pas dans l’indifférence de l’Union euro-
péenne et des assemblées de démocrates telles que
la nôtre. Car quelle est la valeur de l’Union eu-
ropéenne ? Pourquoi se bat-on ? Nous venons de
débattre d’un droit d’accès à l’information, d’un
service public d’information et de la liberté de la
presse. Le cas de la Hongrie concerne des libertés
encore plus fondamentales et il est bien d’affirmer
que, dans l’Union européenne, nous nous battons
pour ces valeurs qui nous sont chères.

M. le président. –La parole est à Mme Laanan,
ministre.

Mme Fadila Laanan,ministre de la Culture,
de l’Audiovisuel, de la Santé et de l’Egalité des
chances. – Suite au vote unanime de cette ré-
solution, je transmettrai le dossier au ministre-
président pour la suite à y apporter.

17 Projet de décret portant assentiment
à l’accord de coopération entre la
Communauté flamande et la Com-
munauté française relatif à la gestion
et au fonctionnement du « Jardin bo-
tanique national de Belgique »

17.1 Vote nominatif sur l’ensemble

M. le président. – Nous passons au vote nomi-
natif sur l’ensemble du projet de décret.

– Il est procédé au vote nominatif.
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70 membres ont pris part au vote.

1 membre a répondu non.

69 membres ont répondu oui.

En conséquence, le projet de décret est adopté.
Il sera soumis à la sanction du gouvernement de la
Communauté française.

Ont répondu oui :

A répondu non :

Vote n˚ 1.

18 Projet de décret relatif à la sup-
pression de la condition de natio-
nalité pour l’exercice des fonctions
de recrutement et de sélection dans
l’enseignement organisé ou subven-
tionné par la Communauté française

18.1 Vote nominatif sur l’ensemble

M. le président. – Nous passons au vote nomi-
natif sur l’ensemble du projet de décret.

– Il est procédé au vote nominatif.

71 membres ont pris part au vote.

52 membres ont répondu oui.

19 membres se sont abstenus.

En conséquence, le projet de décret est adopté.
Il sera soumis à la sanction du gouvernement de la
Communauté française.

Ont répondu oui :

Se sont abstenus :

Vote n˚ 2.

19 Projet de décret portant diverses me-
sures en matière d’enseignement de
promotion sociale, définissant ses or-
ganes de pilotage et intégrant l’e-
learning dans son offre d’enseigne-
ment

19.1 Vote nominatif sur l’ensemble

M. le président. – Nous passons au vote nomi-
natif sur l’ensemble du projet de décret.

– Il est procédé au vote nominatif.

71 membres ont pris part au vote.

Tous ont répondu oui.

En conséquence, le projet de décret est adopté.
Il sera soumis à la sanction du gouvernement de la
Communauté française.

Ont voté :

Vote n˚ 3.

20 Proposition de décret relatif au par-
tenariat public-privé

20.1 Vote nominatif

M. le président. – Nous passons au vote nomi-
natif sur l’article 1er de la proposition de décret.

– Il est procédé au vote nominatif.

71 membres ont pris part au vote.

50 membres ont répondu non.

19 membres ont répondu oui.

2 membres se sont abstenus.

En conséquence, la proposition de décret est
rejetée.

Ont répondu oui :

Ont répondu non :

Se sont abstenus :

Vote n˚ 4.

21 Proposition de résolution relative à
l’arrêt de la diffusion des radios et té-
lévisions publiques de l’ERT

21.1 Vote nominatif sur l’ensemble

M. le président. – Nous passons au vote no-
minatif sur l’ensemble de la proposition de résolu-
tion.

– Il est procédé au vote nominatif.

71 membres ont pris part au vote.

52 membres ont répondu oui.

19 membres se sont abstenus.

En conséquence, la proposition de résolution
est adoptée. Il en sera donné connaissance au
ministre-président dans la huitaine.

Ont répondu oui :

Se sont abstenus :

Vote n˚ 5.
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22 Proposition de résolution relative à
la violation des droits fondamentaux
de l’Union européenne par le gouver-
nement hongrois

22.1 Vote nominatif sur l’ensemble

M. le président. – Nous passons au vote no-
minatif sur l’ensemble de la proposition de résolu-
tion.

– Il est procédé au vote nominatif.

70 membres ont pris part au vote.

Tous ont répondu oui.

En conséquence, la proposition de résolution
est adoptée. Il en sera donné connaissance au
ministre-président dans la huitaine.

Ont voté

Vote n˚ 6.

M. Bea Diallo (PS). –Mon vote positif n’a pas
été enregistré.

M. le président. – Il en sera tenu compte.

Nous sommes arrivés au terme de nos travaux.

La séance est levée.

– La séance est levée à 18 h 30 .

Prochaine réunion sur convocation ultérieure.


